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Même les petits villages ont leur histoire, souvent plus riche que ne l’imaginent 

leurs habitants. 
Non pas que Valhey soit absent des classiques de l’histoire lorraine locale (Dom 

Calmet, Lepage, Delorme,...), mais on ne trouve dans les ouvrages correspondants,  cités 
dans les notes de cette étude, que quelques notices où sont alignées des références 
discontinues. Ces notices ont leur utilité, particulièrement lorsqu’elles contiennent un 
véritable témoignage comme celui d’Alex Joly, sans lequel nous ne saurions prati-
quement rien de l’église disparue en 1866. Elles ne peuvent, cependant, remplacer la 
vérification des sources, la confrontation des éléments qu’on en tire et les synthèses, qui 
amènent à se poser bien des questions et à trouver quelques réponses, qu’il reste 
indispensable de confronter au terrain. 

C’est cette démarche qui est tentée ici, avec sans doute des oublis et peut-être des 
erreurs. Néanmoins, elle est suffisante pour prouver la richesse du passé de Valhey et 
permettre (il faut l’espérer) de nouveaux apports et de nouvelles découvertes, voire des 
corrections. 

 

On trouvera en notes, à la fin de chaque chapitre, la référence des sources que 
nous avons utilisées pour cette étude, à quoi il faut ajouter les archives communales et 
nos observations sur le terrain (coupes de la voie romaine et du chemin de la Basse 
Foucrey, pont, motte féodale, église, château, moulin). L’absence de renseignements, 
pour certaines questions, nous a amenés à faire un certain nombre de suppositions, qui 
peuvent, bien sûr, être remises en question. 

 

Vouloir résumer, en quelques dizaines de pages, une histoire qui court sur plus des 
deux millénaires précédents est bien ambitieux, aussi vaudrait-il mieux parler d’un point 
nécessaire à propos de l’histoire du village plutôt que d’une histoire, au moment  où tout 
s’uniformise et où nos villages perdent leur spécificité ?  

 

 
 

Sommaire : 
 

   Valhey   - Les seigneurs de Valhey  - Le château  - L’église  - Les écarts  - Annexes 
 

 
______________________________________________________________________ 
Cet ouvrage a été réalisé avec l’aide d’André Choné, maire de Valhey, Hubert Braconot,  

Chantal Leclerc, Jean-Claude Monin, Jean-Paul Seichepine. 
 

Notes en fin de chapitre. Sauf mention particulière, illustrations de l’auteur. Une version non imprimée du 
présent ouvrage a été diffusée en janvier 2001. La présente version ne comporte que de légères 

modifications. 
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VALHEY 
 

Le nom de VALHEY viendrait de Walo, nom d’homme germanique, et du suffixe 
latin iacum, devenu ey, qui signifie domaine 1. On ne connaît pas d’autre Valhey. 

L’orthographe de Valhey a, bien sûr, beaucoup varié ; on trouve Valtrey, Valchés, 
Vallehes, Valleis, Walleheis, Valhes, Valheton ( ?), Valheium ... A partir du  XVI e 

siècle, des cartes (Mercator, Sanson d’Abbeville) orthographient Valhey comme 
aujourd’hui. Néanmoins, on trouve encore parfois au XVII e  Walnay ou Walhay. 

 
La mention la plus ancienne du village nous est donnée dans un titre de 1176, où 

figure comme témoin  Hugo Presbyter de Valtrey 2.   
A ces huit siècles attestés par les textes, il faut, sans doute, ajouter quelques 

centaines d’années ; les paroisses de la région s’étant formées bien avant le XIIe siècle,  
l’étymologie du nom de Valhey est une illustration  de cette antériorité. 

 
 

  
Tumulus du bois de Saussi. 

 
Même si les trouvailles, à caractère préhistorique, n’abondent pas, on sait que le 

territoire compris entre Seille et Sanon a été occupé depuis le début de la sédentarisation 
des populations, 5 000 ans avant notre ère. Un 
ensemble de dix tumulus, situés à deux 
kilomètres, dans le bois de Saulcy/Saussi, 
indique la présence d’une société organisée et 
hiérarchisée, 1000 ans av. J.-C. Ces tombes 
datent, en effet, de la fin de l’âge du Bronze et 
du 1er âge du Fer 3. 

 
Les populations de l’âge du Fer sont 

celtiques et les Gaulois, qui vivent à l’endroit 
qui va devenir Valhey, sont des Leuques dont 
la capitale est Toul (Tullum), même si la 
frontière avec les Médiomatriques de Metz 
(Divodurum) n’est pas loin ; elle se situe approximativement au niveau de la Loutre 
Noire ou du bois de Bénamont. 

 
          Leuques et Médiomatriques 4. 



 

 

5 

 

 
Pièces gauloises trouvées à proximité de Valhey. Potin des Leuques, denier d’argent et bronze de la Gaule 

de L’Est. Grandeur nature. 
 

Si la colonisation romaine qui suit est très importante sur le plan politique, 
économique et culturel, la population reste gauloise ; il n’y a pas trace d’apport 
systématique de population exogène, comme aurait pu l’indiquer la division 
géométrique régulière du territoire (centuries), significative de l’installation de vétérans 
romains (souvent d’ailleurs des auxiliaires gaulois). 

La présence gallo-romaine est attestée par l’existence d’au moins deux sites sur le 
territoire de la commune. Il s’agit d’une petite villa de plan classique, révélée par 
l’archéologie aérienne 5 et d’un ensemble de trois petits bâtiments (page 74).  

 

 
Villa gallo-romaine. Photo et dessin d’après R. Berton. 

 

La principale voie de communication  de la 
région passe par Valhey (si Valhey existe déjà). 
Qualifiée le plus souvent de voie romaine 
"secondaire", elle va de Moyenvic à Lunéville (et 
au-delà au col de Saales), il est possible, en fait, 
qu’elle ait été une voie très importante, comme 
tronçon de la route Lyon-Cologne. Elle est 
utilisée jusqu’au milieu du XIXe siècle ; c’est à 
cette époque que la route moderne (actuelle D 
914, voir ci-dessous) la supplante en la recou-
vrant souvent, mais dès que celle-ci s’écarte de la 
ligne droite antique, les chemins d’exploitation 
retrouvent l’ancien tracé. Ces chemins font 
environ sept mètres de large, avec leurs bas-côtés, 
les traces d’un pont ancien montrent que la 
largeur antérieure était de onze mètres. On peut 
voir,  sur  le cliché ci-contre, qu’un pont actuel est  

en retrait de deux mètres par rapport aux premiers éléments de l’ancien pont.  L’empié-
tement total était donc de onze mètres. 
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                   La voie romaine, sous la route, et les chemins. Vue en coupe. 
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En octobre 2000, il a  fallu  réaliser une coupe de  cette voie pour le passage d’un 
pipe-line, sur le territoire de Valhey, en dessous de la Basse Foucrey. Cette coupe a 
confirmé l’ancienneté de la voie ; on a pu distinguer, en dessous des remblaiements 
récents, une couche assez étroite de mortier sur une couche beaucoup plus importante de 
galets, sable et argile, le tout sur une assise de pierres calcaires, reposant elle-même sur 
une couche de terre noire rapportée. L’emprise de ces substrats représente environ, au 
maximum, treize mètres de largeur pour une largeur utile d’une dizaine de mètres, 
largeur tout à fait inhabituelle6. Il pourrait d’ailleurs s’agir d’un chemin saunier antérieur 
à l’occupation romaine ; grâce au procédé du briquetage7, la production de sel dans la 
vallée de la Seille est très importante, sans doute une des plus importantes du monde 
antique, elle est quasi "industrielle" au cours du premier millénaire avant J.-C. 
L’exportation de cette denrée essentielle à l’époque avait besoin de telles voies de 
communication. 

 
Pièces romaines trouvées à proximité de Valhey : Septime Sévère, Gallien, Tetricus, Valens, 200 à 375. 

 

On ne peut faire que des suppositions quant à l’apparition de la première 
communauté ou  paroisse, avec ses maisons à parois de bois et torchis sur fondations de 
pierre, vraisemblablement à l’époque mérovingienne ou carolingienne et plutôt à 
l’époque carolingienne, voire post-carolingienne. Le choix de sainte Madeleine, comme 
patronne de Valhey, peut, en effet, faire penser à une implantation plus tardive que 
Bathelémont (saint Jean-Baptiste) ou Bauzemont (saint Martin). Le culte de sainte 
Madeleine ne s’est répandu que tardivement au nord de la France, au milieu du XIe 
siècle, après que Girard de Roussillon, beau-frère de Charlemagne, eut transféré le corps 
de la sainte d’Aix-en-Provence à Vézelay. L’habitat dispersé des temps gallo-romain et 
mérovingien fait place, à ce moment,  à un habitat regroupé.  

 

Les Francs dominent alors la Gaule, mais l’étude de la frontière linguistique nous 
montre que le peuplement intensif franc s’est arrêté à l’est, à environ une douzaine de 
kilomètres à vol d’oiseau ; les pointes extrêmes atteignent Juvelize, Donnelay, 
Rechicourt-le-Château. C’est ce que prouve l’étude détaillée des lieux-dits cadastraux 
qui restent romans, seul le nom de la paroisse est partiellement germanisé.  

C’est le cas de Valhey (voir ci-dessus), c’est le cas de Bathelémont (Badila-mons), 
Arracourt (Arro-curtem), Bauzemont (Bazo-mons) 8, etc. On se trouve devant un mot 
composé d’un nom propre germanique et d’un mot roman. Si on exclut un phénomène 
de mode (mais après tout, c’est peut-être le cas), qui aurait vu nos ancêtres quitter leurs 
noms gallo-romains au profit de noms germains, cela indique un changement de 
pouvoir. Les maîtres sont Francs et exploitent directement les terres qu’ils ont 
accaparées, à l’aide de la population d’origine ou encore le fermier gallo-romain donne à 
la terre le nom d’un maître franc 9. 
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La frontière linguistique  franco-germanique10. Les deux lignes de gauche représentent  l’avancée 
extrême vers l’ouest (1000-1015), les deux  lignes de droite marquent le recul (1885-1950). 
 

Mais pourquoi une implantation à cet endroit ? La situation géographique est peut-
être une explication. Nous avons vu que le site est sur une voie romaine. Il est à peu près 
à mi-distance du trajet de Vic/ Moyenvic/Marsal à Lunéville, à un point où la voie passe 
dans un vallon et amorce un changement d’angle. Ce fut peut-être, un temps, une étape 
avec une mansio11, bien que le site gallo-romain tout proche et très important d’Einville-
Raville, avec la passage du Sanon, ne plaide pas en faveur de cette dernière hypothèse. 

Les conditions naturelles sont, sans doute, une explication complémentaire. 
Valhey est bâti dans un vallon orienté est/ouest, abouté à une sorte de cuvette bien 
protégée, dominée par des collines sur trois côtés. C’est dans cette cuvette que prend sa 
source (fontaine de la Haute Serres, à 800 mètres du village) le ruisseau qui porte 
différents noms ; ruisseau de Valhey ou du Breuil ou du Moulin, avant de se jeter dans 
celui de la Fossatte , au terme d’un parcours de 3 300 mètres. On peut imaginer 
quelques maisons de bois et torchis, groupées autour du lieu de culte, l’église primitive, 
et environnées de forêts qu’il va falloir défricher. Les cartes du XVIIIe siècle, telle que 
celle de couverture 12, montrent  un environnement encore très boisé, avec des forêts sur 
deux côtés. Une mention de 1419 évoque un bois de Valheys avec sa source salée. N’est 
alors, sans doute, disponible que la prairie d’environ 1 400 mètres de long sur 200 de 
large, constituée par la vallée. Cette capacité, plus limitée que celles des communes 
environnantes, peut expliquer une implantation plus tardive.  

 

 
                       Carte géologique, Parroy XXXV-15. Valhey : Keuper moyen.  
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Les conditions géologiques ont dû sûrement jouer un rôle ; il est remarquable que 
Valhey, la Haute et la Basse Foucrey, Bathelémont, Arracourt se soient implantés sur 
l’affleurement de  l’extrémité ou d’un bandeau de dolomie d’Elie de Beaumont (cal-
caire magnésien blanc à grisâtre), à la différence d’Athienville qui fut reconstruit, après 
sa destruction au XIVe siècle, quelques centaines de mètres à l’est de son emplacement 
d’origine 13. 

Revenons à l’histoire. Autour de l’an Mil, la région de Valhey, comme celle 
d’Einville, est aux mains des Folmar, comtes de Lunéville ; elle passe dans les mains du 
duc de Lorraine en 1243 (nous développons, ci-après, la dévolution des pouvoirs dans 
un chapitre sur les seigneurs de Valhey). 

En 999, le comte Folmar attribue au nouveau monastère Saint-Remy de Lunéville 
un droit de péage sur le Sanon (pontenage). A cette occasion, un tarif réduit et forfaitaire 
est accordé aux habitants des villages proches, situés au Nord de la rivière ; Hoéville, 
Serres, Athienville, Arracourt et Bathelémont. Que déduire de l’absence de Valhey de 
cette liste ? Le village n’existait-il pas encore, ou plutôt était-il considéré comme une 
annexe d’Einville qu’il n’était pas nécessaire de citer ? 

A deux kilomètres de Valhey, à la hauteur de la Haute Foucrey, en allant sur 
Arracourt, l’archéologie aérienne a aussi permis de découvrir les traces d’une motte 
féodale ou castrale, constituée d’un donjon carré en bois, sur une éminence, entourée 
d’un fossé. De là, aux alentours de l’an 1100,  les troupes des comtes Folmar devaient 
contrôler la route, que les bois enserraient alors, et certainement percevoir des droits.  

 

 
                            La Famine, motte féodale. S. Husson. 

 

C’est très certainement à la même époque qu’est édifiée la première église en 
pierres ; on peut l’imaginer assez simple, dans le style roman de l’époque. Mention est 
faite d’une inscription remontant à 1137 15.  

  
Ci-dessus, photographie de 

mai 1981. Il faut faire abstraction 
des traces de tranchées et des 
traces de drainage. 

La motte est située entre la 
départementale et la voie antique. 

On a superposé ci-contre un 
dessin de motte féodale sur le 
site. Pour arbitraire et anachro-
nique qu’il soit, cet ensemble est, 
néanmoins, évocateur 14. 
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Le village doit connaître une certaine expansion, lorsqu’en 1254 Renaud de Bitche 
(de la famille des comtes Folmar) et frère Remeyner du Temple, commandeur de la 
maison Saint-George de Lunéville, déclarent faire et jurer une neuve ville à Valhey. 

 

Vers 1250/1300, on atteint le monde plein, le monde fini, qui entraîne un retard du 
mariage à 25-26 ans, pour freiner la croissance démographique. En 1328, avec vingt 
millions d’habitants, la France est redevenue certainement un des pays les plus peuplés 
du monde. C’est sans doute à ce moment que les terres exploitées de chaque paroisse 
(avec les bois à leur périphérie), Valhey, Serres, Athienville, Bathelémont, Bauzemont, 
se rejoignent et qu’on atteint le point le plus haut d’un cycle économique, «...lorsque 
l’on monte au sommet d’un clocher, sept ou huit se pressent à l’horizon. » 16. Il est vrai 
qu’il est difficile de voir autant de clochers lorsqu’on est situé, comme Valhey, dans un 
vallon, mais cette belle image exprime bien la réalité la plus courante. 

 

 
Cadastre de 1813. 
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Le cadastre de 1813, ci-dessus, montre bien ces butoirs communaux. Il montre 
aussi une caractéristique un peu particulière du développement de Valhey ; il n’y a pas 
eu un développement concentrique à partir du village, mais un développement selon 
deux axes presque perpendiculaires, pratiquement nord-sud et est-ouest; le vallon avec 
son ruisseau et la voie romaine. Les butoirs naturels (collines qui entourent le site) 
expliquent que le finage ne soit que de 623 hectares, étendue relativement faible pour 
une commune. 

 

L’expansion générale du Xe siècle à la première moitié du XIVe a une 
contrepartie : elle facilite la propagation des maladies épidémiques ; la Lorraine est 
fortement touchée en 1314, année où « fut la grande mortalité des gens », comme dit le 
doyen de Saint-Thiébault de Metz. Le pays met plusieurs années à se remettre avant 
d’être de nouveau touché, comme toute l’Europe, par la peste noire, qui sévit de 1347 à 
1351 et dont il faudra plus d’un siècle pour effacer les effets.  

          

Les XIVe et XVe  siècles voient dans notre 
région s’affirmer la puissance des évêques de Metz 
qui, plus ou moins indésirables dans leur ville de 
Metz,  s’installent à demeure à Vic, la capitale de leur 
temporel. Ils battent monnaie à Vic et à Marsal, 
comme le gros d’argent ci-contre (x2) de Raoul de 
Coucy (1388-1415). Ils le feront jusqu’au début du 
XVII e  siècle.  

Dans toute cette période, il y aura des heurts 
entre les évêques de Metz et les ducs de Lorraine. Le 
Châtelet d’Athienville et le village voisin sont détruits 
en 1348 par l’évêque de Metz, comme l’avait été la Famine, au début du XIIe siècle.  

Cette tension explique peut-être l’aval du duc de Lorraine accordé à Henri Didier 
d’Einville, devenu seigneur de Valhey en 1444, pour construire une maison forte à 
Valhey, à partir de 1450.  

C’est, en fait, un véritable château fort qui se dresse dans le vallon, ses murailles 
lui donnent une forme quadrangulaire, presque carrée, il mesure 80 mètres sur 75. 
Quatre tours (on les dit carrées, mais les cartes les représentent rondes), une à chaque 
coin, le protègent. Il est entouré de fossés dans lesquels coulent les méandres ou les bras 
du ruisseau. 

 

Du XIVe au XVIe siècle, la mort reste encore omniprésente ; les maladies 
épidémiques, regroupées dans le terme générique de peste, surgissent à intervalles 
irréguliers touchant certains villages, en épargnant d’autres ; la maladie semble subsister 
à l’état endémique. Le passage de troupes, des "compagnies" dans le pays (de ce point 
de vue, la Lorraine, sorte de carrefour des conflits européens, n’est pas gâtée) apporte 
exactions et réquisitions ; les réclamations et les demandes d’aides ou d’exemptions 
nous donnent parfois le nom de reîtres tristement célèbres, comme Angel Marie, 
capitaine d’une de ces compagnies, qui ravage la région et particulièrement Bauzemont 
et Hénaménil (1591). L’interaction et le cumul de la guerre et de la maladie multiplient 
les pertes, des périodes climatiques difficiles aggravent la situation. Certains 
climatologues estiment que les premières décennies de la période 1550-1850 furent les 
plus froides de ce « petit âge glaciaire ». Beaucoup de villages de la région sont dits 
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« pratiquement déserts »  entre 1560 et 1590. Un document de 1584 parle des ours, cerfs 
et biches. Les loups ne sont pas absents. Le lieu-dit "la louvière", à droite de la route 
allant à Bauzemont, rappelle l’endroit où l’on creusait des fosses afin de piéger les 
prédateurs. La « peste » est à Einville en 1588. En 1589, il faut rehausser les murs du 
parc d’Einville pour que les loups n’y pénètrent pas. Dans cette période, les habitants de 
nos villages obtiennent la « réduction sur l’aide Saint-Remy (imposition due à Einville 
[au duc de Lorraine], le 1er octobre, jour de la Saint-Rémy dans l’ancien calendrier), à 
cause qu’ils auraient reçu très grande perte et inconvénient sur leurs biens ensemencés, 
par la grêle et tempête... » En 1602, cette réduction est octroyée aux habitants de Valhey 
« en raison de leur pauvreté et de la foudre et tempête arrivées sur leurs biens le jour de 
la Saint Jean-Baptiste, en ayant reçu une perte insupportable. », en 1605, « à cause de 
leur pauvreté et de la diminution des conduits 17... » A plusieurs reprises, 1607, 1621..., 
on en vient « à mettre des gerbes de blé ès contrées des plaines des villages pour donner 
nourriture aux lièvres afin d’éviter qu’ils ne meurent... pendant les grandes neiges...»  

Ces conditions entraînent, évidemment, une sorte d’angoisse latente dans la 
population qui recherche des boucs émissaires et les dénonce comme sorciers ou 
sorcières. De la deuxième moitié du XVIe siècle à la première moitié du suivant, 
pendant une cinquante d’années, on brûle environ 1500 Lorrains (surtout des Lorraines). 
La plupart des villages de la région ont été touchés. Peut-être Valhey fut-il épargné ; 
nous n’avons pas connaissance d’un cas dans le village. La présence, à Valhey, de la 
famille très éclairée des Porcelets de Maillane, pendant toute cette période, y est, sans 
doute, pour quelque chose18. La famille des Porcelets de Maillane a succédé aux 
d’Einville-Valhey en 1542. 

 

Cependant, avec des hauts et des bas,  la population augmente quand même et il 
faut sans doute tempérer la vision un peu apocalyptique que suggèrent les lignes qui 
précèdent. De 1445 à 1630, l’expansion est nette, malgré un creux, dont nous 
reparlerons, à partir de 1580 jusqu’au début du siècle suivant.  

Par ailleurs, la position et la richesse de la famille des Porcelets de Maillane, dont 
on pourrait dire (selon une formule un peu anachronique) qu’elle est d’envergure 
internationale, ne peuvent qu’avoir eu des influences positives. En 1542, l’héritière de la 
famille d’Einville, Catherine de Valhey, a épousé André des Porcelets de Maillane, issu 
d’une famille riche et renommée de Provence et la famille des Porcelets va régner 
jusqu'aux années 1630 sur le village de Valhey. Cette arrivée a dû avoir des 
conséquences immédiates avec l’augmentation de la population (domestiques, soldats), 
des travaux importants et, sans doute, des facilités diverses, en raison de la place 
occupée par les Porcelets de Maillane auprès du duc de Lorraine. 

La maison forte est détruite et remplacée par un château plus moderne ou, du 
moins,  elle est profondément transformée, dans la seconde moitié du siècle. Le château 
solide et massif doit devenir une villégiature. Nous verrons, dans le chapitre qui lui est 
consacré, que l’entreprise n’a certainement jamais été complètement menée à bien.  

En 1575, une église nouvelle est bâtie et dotée. Dès 1576, elle devient cure 
indépendante d’Einville, dont elle était antérieurement une annexe. Le premier prêtre à 
demeure a pour nom Dominique Borion. Un oratoire (voir chapitre sur les églises et 
chapitre sur les écarts) est transformé en chapelle. Le 9 mars 1593, Jean des Porcelets de 
Maillane, en souvenir de son épouse, Esther d’Apremont, qui vient de mourir, fait une 
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fondation pour entretenir un maître d’école à Valhey, il l’assortit d’une généreuse 
donation afin d’attirer un maître de valeur 19.  

L’école de Valhey, disparue en l’an 2000, a donc vécu 407 ans. 
 

Le creux des années 1580, signalé ci-dessus, marqué par le passage des gens de 
guerre et des épidémies, constitue un temps d’arrêt et il semble bien que Valhey est 
particulièrement touché à ce moment ; peut-être est-il victime comme Bauzemont et 
Hénaménil des exactions d’Angel Marie et de la peste qui touche Einville. La demande 
de réduction sur l’aide Saint-Remy, citée plus haut, rédigée en 1602, indique qu’il n’y a 
plus que 19 conduits et demi (25 en 1596), ce qui peut faire, environ, un peu moins de 
100 habitants, mais les habitants du château ne figurent certainement pas dans ce 
décompte. Cette demande ajoute qu’il n’y a que trois petits laboureurs, beaucoup de 
manouvriers20 fort pauvres, des mendiants. A quoi il faut ajouter la catastrophe 
naturelle, la demande semble donc fondée ; elle remonte jusqu'à la Chambre des 
Comptes de Lorraine, qui, constatant la baisse des conduits et l’état dans lequel sont les 
habitants, estime que le village ne peut payer ce qu’il payait « lors qu’il était bien 
peuplé » et agrée la requête des « manants et habitants » du village de Valhey. Dans les 
faits, l’aide, qui devait se monter à 85 francs, est réduite à 50 francs, mais le capitaine-
receveur d’Einville 21, Nicolas Rattel finit par toucher 54 francs.  

Et le même scénario se renouvelle en 1605 (17 conduits). 
 

Les malheurs de Valhey expliquent peut-être, en partie, pourquoi les transfor-
mations du château n’ont jamais été entièrement terminées ; ce n’est qu’en 1618 que le 
seigneur commande les nouveaux bâtiments de la basse-cour et, en 1634, tout n’est pas 
fini par rapport à un projet qui date du début des années 1570. 

 

Si les malheurs de Valhey sont bien réels, les chroniques du temps ont sans doute 
exagéré l’importance des séquences de dépopulation pour cette période afin d’obtenir, 
comme Valhey, aides et exemptions; les mêmes documents qui nous ont renseignés 
pour les faits qui précèdent (comptes du domaine d’Einville) citent des événements et 
des personnes dans des villages à des dates où ceux-ci sont déclarés, par ailleurs, plus ou 
moins déserts. Il en est ainsi de Bures, où il reste néanmoins « six ou sept laboureurs », 
si l’on ajoute leurs familles, quelques manouvriers, le village est autant peuplé que de 
nos jours. En fait, et les minutes des tabellions, ancêtres de nos notaires, le confirment ; 
après ce trou des années 1580, c’est plutôt la réalité inverse qui pose problème : on 
arrive à un seuil démographique et économique, la population de certains villages est 
alors à un maximum qu’on ne retrouvera qu’au XIXe siècle, mais avec moins de terres 
cultivables et une technique et des méthodes de culture bloquées. De 1602 à 1615, on 
passe de 34 à 45 conduits à Bathelémont, soit, très approximativement, de 170 à 225 
habitants. La progression doit être semblable à Valhey, après les premières années très 
dures du début du siècle. Que les paysans soient des laboureurs, c’est-à-dire des 
propriétaires de terres et de leur charrue (train de culture), qu’ils soient fermiers, 
a(d)modiateurs 22, tous recherchent avec âpreté de nouvelles terres à cultiver et cela ne 
peut se faire qu’au détriment d’autres habitants. L’étude des 71 témoignages d’un procès 
en sorcellerie d’un village voisin (Barbillon Claudon, Bathelémont, 1610)18 nous montre 
à quel point de jalousie et de rancœur on est arrivé à cette époque. On s’entre-déchire 
parfois, au sein d’une même famille, pour un gagnage 23. La perte d’un de ces gagnages 
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peut entraîner la chute de la catégorie de laboureur à celle de manouvrier. Dans cet 
univers, la cellule familiale est indispensable.  

Les célibataires sont donc une denrée rare. On se remarie rapidement après un 
veuvage. Le taux de fécondité est très fort et anticipe une mortalité infantile effrayante, 
la dame-matrone qu’on appellera sage-femme plus tard, ne peut qu’aider modestement. 
La dame-matrone est élue dans l’église par la communauté des femmes. 

Face à la crainte de la contagion et du passage des bandes, on tente de s’organiser ; 
des documents nous montrent la mise en place de dispositifs d’isolement, d’obligations 
à caractère prophylactique, de "plans d’évacuation vers la forêt" 24. 

On reconstruit, on redéfriche après chaque coup du 
sort. On invoque Saint-Antoine devant sa très belle statue 
située sur la colline de Bauzemont, dans la chapelle de 
Notre-Dame de Pitié, et il arrive que le saint mette fin à 
des épizooties qui frappent les porcs. 

La Lorraine est pourtant moins touchée que la 
France de l’Ouest pour toute cette période, elle est de plus 
relativement épargnée par les guerres de religion, grâce à 
la détermination des ducs de Lorraine et des évêques de 
Metz, très proches de la Papauté.                           

Il est évidemment difficile aujourd’hui d’appré-
hender un mode de vie soumis à tant d’aléas et de dangers 
et  qui portait tant de vitalité, si on oublie la foi chrétienne 
profonde de nos populations.  

Ce qui précède ne doit pas nous faire imaginer des Valhéiens 25 malheureux ; 
malgré les coups du sort, ils ont leurs joies et leurs bonheurs. La fête est souvent là, 
qu’elle soit réminiscence païenne ou fête chrétienne, les mariages sont l’occasion qui 
permet de faire ripaille pendant plusieurs jours, même chez les plus humbles, on 
s’endette s’il le faut. Les Lorrains se comportent sans doute comme les paysans 
flamands des  Bruegel ; une gravure de Jacques Callot nous les représente festoyant. Un 
quatrain de 1599 ne dit-il pas « Rex fortis, Vinum fortius, Mulier fortissima, Et virtus 
super omnia» 26 ? A sa manière, l’ironie iconoclaste de ce quatrain en dit peut-être plus 
long sur l’état d’esprit de l’époque que les stéréotypes de l’histoire officielle.  

 Malgré rivalités et jalousies, les veillées et l’entraide que nécessitent les rythmes 
de la nature et ses calamités contribuent encore à renforcer cette société paysanne. 

 

 
Jacques Callot- Foire 

 
     Saint Antoine,  Bauzemont. 
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Au tournant du XVIe et du XVIIe siècles, le duché de Lorraine développe des 
structures étatiques, qui, sans détruire totalement l’ordre ancien, s’efforcent de 
moderniser les institutions. En 1594, il est divisé en huit bailliages et les bailliages sont 
divisés en prévôtés et châtellenies. Valhey fait partie de la prévôté, châtellenie 
d’Einville, qui regroupe 22 communes (certaines partiellement, en raison des 
possessions de l’évêché de Metz), à l’intérieur du bailliage de Nancy. La prévôté 
d’Einville est dirigée par un capitaine-receveur, sorte de sous-préfet/procureur/trésorier 
payeur général, comme Nicolas Rattel, que nous avons déjà rencontré, dont on retrouve 
souvent la signature au bas d’actes multiples et de procès-verbaux de procès criminels, 
avec son acolyte, le contrôleur 27 Humbert Humberty, qui sert de clerc-juré à Nicolas 
Rattel, à la fin du XVIe siècle et au début du XVIIe. La situation de Valhey ne fait que 
traduire une dépendance bien réelle du village par rapport au puissant bourg voisin 
(pendant longtemps, lorsqu’ils allaient au bourg, les habitants de Valhey se firent 
"propres sur eux", se découvrirent et s’effacèrent). Comme les habitants des autres 
villages, les hommes de Valhey sont astreints à différents services au profit de la "sous-
préfecture". En 1625, on trouve dans les archives de la prévôté28 le texte suivant : « Les 
habitants de Valhey sont tenus, quand la bannière d’Einville marche en compagne, de 
faire le guet ès portes dudit Einville, en telle manière que par leur défaut il n’en 
mésadvienne, à peine d’en répondre de leurs personnes ; et à cette occasion, les 
habitants dudit Einville sont tenus les fournir de bois en leur foueresse pour chauffer et 
cuire en leur four banal pour demi-année et non plus. » 

C’est d’ailleurs à Einville que les criminels sont exécutés, sur un pâquis donnant 
sur la route de Nancy. Bien des années avant, chaque village avait sa Justice, celle de 
Valhey se trouvait à hauteur de la voie romaine, en allant sur les fermes de Foucrey, en 
haut du massif qui surplombe Valhey. Avant d’atteindre ce point, il fallait traverser la 
forêt, transformée plus tard en vignes, qui couvrait alors tout le versant donnant sur le 
village. 

 

Le premier quart du XVIIe siècle est synonyme de paix retrouvée, d’exubérance 
démographique ; le prestige du duché de Lorraine est au plus haut. Nul doute que 
Valhey, équidistant de deux centres du mécénat ducal et épiscopal, Lunéville et Vic (une 
dizaine de kilomètres à vol d’oiseau pour les deux villes), ne profite de cette période 
féconde.  
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En 1628/1629, il faut payer, pour s’installer à Valhey, "l’entrée de ville" ; 10 

francs pour un nouvel entrant, 5 francs, si l’on prend femme à Valhey 29. Si cet impôt 
existe dans tous les villages, la mention ci-dessus montre bien qu’elle est d’actualité à 
Valhey et que les tristes conditions du début du siècle doivent être oubliées. 

 

 La  grande histoire écrase la Lorraine quelques années plus tard avec la guerre de 
Trente Ans (1618-1648).  Celle-ci débute certes en 1618, mais c’est seulement à partir 
de 1630 que notre région est touchée. La prière "De la guerre, de la faim, de la peste, 
libère-nous Seigneur" redevient, plus que jamais, d'actualité. Les années 1635-1636 
amènent ces trois maux, entraînant dépopulation et désertification. Une alerte sérieuse 
avait eu lieu quelques années auparavant ; en 1630, la peste hongroise ou peste d’Orient 
part de Moyenvic avant de se propager vers l’ouest. 

 

 
Jacques Callot - Les grandes misères de la guerre  

 

En 1635, on parle de peste suédoise. L'année 1635 « a plus causé de calamitez à la 
Lorraine que toutes les précédentes, parce qu'elle fut inondée de toutes les bêtes dont 
parle l'Apocalipse, sçavoir de l'écume des Nations, Polonoises, Hongroises, 
Bohémiennes, Allemandes, Suédoises, Lorraines, Françoises, Italiennes et Espagnoles à 
qui le Duc la laissa à l'abandon » (30). « Les chemins où ces nations étrangères 
passaient, estoient tout parsemés de corps morts, l'un estoit crevé, l'aultre rosti, l'un la 
teste coupée, l'aultre la langue, les bras jetés l'un çà et là, les pendoient les pieds en 
hault ès cheminées, les faisant mourir à l'estoutfée de la fumée, les autres morts dans 
les fours » 31. De pâques 1630 à mars 1637, la peste est presque constamment présente. 
 

La guerre de Trente Ans est indéniablement un énorme désastre pour ce petit état 
relativement florissant qu’est alors la Lorraine, tant du point de vue humain que du point 
de vue économique et culturel. Si le long règne du duc Charles III (1552-1608), 
prolongé par celui de son fils, Henri II le bon (1608-1624), avait été pour beaucoup dans 
le développement du duché, celui de son petit-fils, Charles IV (1624-1675), est 
catastrophique. On pourrait parler d’un véritable génocide lorrain ; les démographes 
estiment qu’un tiers à la moitié de la population lorraine disparaît en une génération. 

  

Les bandes qui dévastent la région empruntent les grands axes de pénétration, 
comme pour ce qui nous concerne, la voie Vic-Moyenvic/Einville/Lunéville et Saint-
Nicolas de Port. Valhey est sur cet axe, aussi n’est-il  pas étonnant que le village subisse 
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des dégâts et reste à peu près désert de 1633 à 1642 ; le registre des Baptêmes-Mariages-
Sépultures (BMS) s’interrompt pendant cette période. En 1646/1648, le village n’est 
imposé que pour trois conduits. Einville ne compte plus que cinq habitants, après avoir 
été dévasté et saccagé à deux reprises, en novembre 1635, Lunéville et Saint-Nicolas 
sont mises à sac. Mais tous les habitants n’ont pas disparu ; certains émigrent vers 
d’autres provinces, d’autres se réfugient dans les bois, dans des villes non touchées, 
dans les villages voisins épargnés en tout ou partie. La gravure de Jacques Callot ci-
dessus exprime bien les réalités de l’époque ; on peut espérer cependant que, le plus 
souvent, les habitants aient eu le temps de s’enfuir. C’est ainsi que Serres, à un peu plus 
de deux kilomètres à vol d’oiseau de la voie principale de communication, accueille des 
réfugiés des villages voisins ; ils sont mentionnés dans ses registres paroissiaux, 
conservés depuis 1638. Le duc de Weimar, lui-même, prend ses quartiers à Serres en 
1635, ce qui  entraîne la mise à sac du couvent, mais peut, d’une certaine manière, 
constituer une relative protection. A plusieurs reprises, les habitants d’Arracourt 
abandonnent leur village pour se réfugier derrière les murailles de Vic ou  « ez bois ». 

Bien que le château de Valhey fasse partie de la liste des forteresses que Richelieu 
enjoint de détruire, il échappe à ce sort funeste (comme Fléville, Bauzemont…), 
contrairement à ce que des historiens locaux ont écrit. Il sera détruit un siècle plus tard, 
en temps de paix. 

 

Le dépeuplement qui touche le pays est plus le fruit des conséquences des troubles 
et de la disparition de toute structure que des exactions elles-mêmes. On a attribué un 
temps à cette guerre la disparition de beaucoup de villages, on sait maintenant que 
certains avaient déjà disparu auparavant. Ainsi  le village  de  Riouville (son église était 
la mère-église ou église matrice de celles d’Arracourt et de Juvrecourt) ne figure déjà 
plus sur la carte des divisions ecclésiastiques dressée par N. Sanson  en 1656. C’est un 
exemple de village, dont il ne resta que deux fermes (trois aujourd’hui), disparu déjà 
avant la guerre de Trente Ans, comme Juvicourt (près de Parroy) détruit en 1458. On a 
fait souvent état du village de Boncourt, fief qui a appartenu aux seigneurs de Valhey, 
sur le territoire d’Athienville, comme d’un village détruit alors, or rien ne prouve (pour 
l’instant) qu’il y ait eu un village au lieu-dit de Boncourt, pas plus de traces 
archéologiques du Moyen Age que de textes précis ; même les textes antérieurs à la 
guerre de Trente Ans (certains remontent au XIIe siècle) n’évoquent qu’ « un village il y 
a longtemps », un pont ou des bois. Tout ce qu’on trouve est un site gallo-romain révélé 
par la photographie aérienne 32 et confirmé par la céramique trouvée au sol. C’est peut-
être ce site, éventuellement réoccupé, qui a entraîné la croyance en un village disparu. 
 

 
1656 - Carte de N. SANSON D’Abbeville, géographe du roi. 
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Dans beaucoup de villages, il faudra deux siècles pour retrouver le niveau de 
population perdu. En 1710, un recensement donne 38 habitants pour Valhey. On peut 
penser que ce chiffre est erroné ; en 1667, le village était déjà remonté aux 17 conduits, 
comme en 1605, et l’étude de la fréquence des naissances, mariages et décès, à partir du 
registre des sacrements montre que la population doit être proche du seuil de la centaine 
de personnes. Néanmoins, la chute est terrible ; on met 120 ans pour retrouver la 
population de la fin du XVIe siècle. 

 La vie reprend donc à Valhey en 1642, on note, pour cette année-là, une seule 
mention sur les registres, celle d’une naissance. 

Un noble se réinstalle à Valhey, il s’agit de François de Beauviller, qui semble être 
là pour le compte de la famille de Tornielle, héritière des Porcelets de Maillane. Les 
Tornielle s’installeront, à leur tour à Valhey en 1667. C’est la dernière famille noble qui 
habite Valhey ; à la mort d’Henri de Tornielle (1706), le château semble abandonné. Les 
Bourcier-Montureux, qui hériteront des biens des Tornielle, le feront détruire après 
1737 ; ils préféreront Arracourt.  

 

 Carte du musée des Arts et Traditions populaires de Nancy 
Cette carte est  datée de la première moitié du XVIII e siècle. Elle fait partie d’un  ensemble  de deux   très   
grandes cartes décorant l’entrée du musée (Cordeliers). On peut trouver sur cette carte des  précisions 
intéressantes, mais  pas toujours exactes. Elle montre bien cependant qu’à cette époque, on trouve des bois 
au sud de Valhey et des vignes au nord.  
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Les registres paroissiaux indiquent peu d’arrivées d’immigrants extérieurs à la 
Lorraine dans les villages voisins, comme des Suisses, mais il est vrai que l’échantillon 
est petit. On ne trouve pas non plus des Tyroliens comme les Franzosengänger33, qui 
étaient des travailleurs saisonniers, venus du Vorarlberg autrichien et qui finissaient par 
s’installer en Lorraine (Schwarzmann/Noirhomme, Stofflet à Haraucourt et Drouville). 
On trouve cependant  des Picards dans la seconde moitié du XVIIe siècle et au début du 
XVIII e siècles dans la plupart des villages, dont Valhey ; en 1667, un Nicolas Picard 
« fait charrue entière » à Valhey, ce qui signifie qu’il a au moins quatre chevaux. Le 
patronyme correspond à l’origine géographique.  

Arrêtons-nous un instant ; la liste des conduits pour 1667 est bien renseignée 
(document en annexe) et nous permet d’avoir une photographie précise du village, au 
moment de la reconstruction, mais aussi à un moment de transition où les possessions 
seigneuriales sont encore importantes, mais où émergent des laboureurs indépendants. 

Il y a alors 9 exploitants agricoles, 3 sont fermiers du comte de Tornielle (Gérard 
Thomas, Claude Comte [Basse Foucrey], Nicolas Boulonger), 1 du duc de Lorraine 
(François Thomassin), 6 sont autonomes et cultivent de 5 à 10 hectares (Nicolas Picard, 
Henry Lhuillier, Pierre Nattiat, Nicolas Gaudrey, Claude Bagard et Demange Nanel, ce 
dernier exempté de l’aide St-Remy pour avoir été mousquetaire du duc). 

On trouve 4 manouvriers ; Noël Aubertin, Jacques Nattiat, Barbe Villemin et 
Thoussaint Mathias, lequel a un cheval (deux ans plus tard, il est classé dans la catégorie 
des laboureurs).  

Différents métiers sont représentés : le meunier : Jean Chopine, le tisserand : 
Estienne Channelier, le tailleur : Estienne Gaudrey et le savetier-cordonnier : George 
Joblat. Ce qui nous fait 17 conduits. 

 

 
Valhey, dessin (auteur inconnu) avec, au centre, l’aile de la basse-cour du château, XVIIIe siècle. 

 

Avec ou sans immigrés, il faut reconstruire. La pierre calcaire, bien que de 
médiocre qualité, est disponible en plusieurs endroits du territoire, le bois est proche et 
on trouve du gypse au-dessus de la Haute Foucrey. Le  village a, bien sûr, son four à 
chaux, la permanence d’un lieu-dit permet de le situer à l’extrémité est, du côté de 
Bauzemont. Il sera délaissé au profit de celui de Serres, qui se trouvait à quelques 
centaines de mètres de ce dernier village, sur la route de Valhey. 

En 1751, on procède à un nouveau découpage administratif ; Valhey passe dans le 
baillage de Lunéville. 
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Dans la deuxième moitié du XVIIIe siècle, Valhey, comme la plupart des villages, 
arrive à une sorte de société rurale pleine, qui pourrait presque être autosuffisante, sans 
avoir, néanmoins, retrouvé encore le nombre d’habitants antérieur. Les registres 
paroissiaux, les minutes des tabellions nous montrent qu’au laboureur, au manouvrier, 
se sont ajoutés vigneron, meunier , menuisier, tonnelier, tisserand, tailleur d’habits, 
aubergiste (en 1761, c’est Alexis Braconot qui tient la principale auberge), maréchal-
ferrant, charron, salpêtrier, cordonnier, huilier... sans oublier le régent d’école et le curé. 
Cette diversité des métiers s’accompagne d’une grande diversité des productions, 
souvent en partie ou en totalité comme production vivrière. En sus des céréales et des 
cultures fourragères, on cultive à Valhey le chanvre, le lin, l’osier, le houblon et 
évidemment la vigne. Le versant sud de la colline de la Haute Foucrey donne un bon 
cru, de même que les Petites Vignes, situées dans l’angle que fait aujourd’hui la voie 
romaine avec la départementale, à proximité du cimetière. On culminera à presque 50 
hectares de vignes au début du XIXe siècle. Les cultures maraîchères et fruitières sont 
très variées.  On trouve des bovins, ovins, porcs, lapins, de la volaille dans presque tous 
les foyers. Les produits de la chasse et du braconnage, qui semble avoir été constant, 
s’ajoutent à tout cela. N’oublions pas la pomme de terre ou cartoufle, cultivée depuis 
longtemps en Lorraine, avant que Parmentier soit censé l’avoir introduite en France 34. 
Le poisson n’est pas rare, qu’il vienne de la retenue du moulin  ou des étangs. Il y eut un 
temps trois étangs à Valhey : l’étang du gué de Valhey ou de la Chatte, du côté de 
Bathelémont, le grand et le petit étang près de la Fossatte. On y pêche la carpe, la 
tanche, la truite et le goujon, peut-être même le brochet, on attrape les grenouilles et les 
écrevisses.  

 

Deux autres aspects doivent également être pris en compte, si l’on veut avoir une 
idée aussi juste que possible de l’environnement du village.  

C’est d’abord l’extraordinaire émiettement des parcelles qui crée un véritable 
kaléidoscope, dont les feuilles du cadastre de 1813 donnent une vue très juste. Le 
nombre élevé de propriétaires s’ajoute à la diversité des productions pour amplifier ce 
phénomène, chacun tient à posséder des terres dans tous les types de sol. On a dénombré 
pour tout le territoire près de 140 lieux-dits !  

Le second aspect est une conséquence partielle de ce qui précède ; il faut de 
multiples chemins d’exploitation pour gagner ses champs, mais aussi pour aller d’un 
village à l’autre. On se déplace à pied ou en carriole à une vitesse évidemment très lente 
(pour notre époque), aussi est-il nécessaire de « couper au court », d’où la multiplication 
des voies de communications pour les piétons qui créent un véritable quadrillage, 
disparu complètement aujourd’hui. Un recensement du XIX e siècle énonce 3 routes, 25 
chemins et 4 sentiers, pour le seul territoire de Valhey ! 

 

La Révolution de 1789 ne semble pas avoir beaucoup troublé Valhey, les cahiers 
de doléances, rédigés en mars dans les villages, évoquent beaucoup plus des problèmes 
très locaux et des récriminations contre la lourdeur et le nombre des impôts que 
d’éventuels changements de régime. Néanmoins, on peut soupçonner que les très beaux 
gisants de la famille des Porcelets de Maillane 35 ont été détruits pendant cette période. 
C’était, sans doute, le prix à payer pour que les habitants passent pour de bons 
révolutionnaires, à moins que, comme souvent, ce soit le fait de "commandos" venus 
d’ailleurs. La cure de Valhey avait dû disparaître avec la guerre de Trente Ans ; en 1791, 
l’église est déclarée annexe de Bauzemont, elle redevient, quelques années plus tard 
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annexe d’Einville (1807). Les seigneurs de l’époque, les Bourcier-Montureux, installés à 
Arracourt, ayant émigré (ainsi que le curé), leurs biens sont vendus comme biens 
nationaux ; la ferme seigneuriale, les terrains correspondant au château disparu sont 
vendus en plusieurs lots.  

Jean-Nicolas Malgras (36) nous livre une anecdote savoureuse sur les rapports de 
cette époque : « Les jours de décade, tous les dix jours était le dimanche connu par la 
République de cette époque, le dimanche on devait travailler sous peine d’être 
soupçonné de mauvais républicain. Un jour de dimanche, l’on ne travaillait pas à la 
ferme, certains mouchards d’Einville s’en sont allés voir ce qui se passait à la ferme, 
mais le grand-père se promenant autour de son habitation voit venir ces Messieurs qu’il 
connaissait fort bien. Quoique bon chrétien, il avait encore un petit brin de politique, il 
défait sa veste, cherche un morceau de bois quelconque et, muni de sa hache, il s’amuse 
à faire un petit quelque chose, faisant semblant de préparer quelque ustensile de ferme. 
Ces Messieurs, dont nous venons de signaler l’abord : « Ah, lui dirent-ils, nous ne 
sommes pas étonnés de trouver Monsieur Malgras au travail, voilà au moins un bon 
citoyen. » Sur ce fait, quelques paroles échangées, on pria ces Messieurs d’entrer à la 
maison et on leur offrit un verre de vin, ce qu’ils ont accepté, si bel et bien qu’ils s’en 
sont retournés bel et bien pivotant sur leurs jambes. C’était le vrai motif de leur visite, 
plutôt que tout autre. Et grand-père de rire à se tordre le ventre. » 

 

Les transformations administratives réalisées par la Révolution et l’Empire ont, 
quand même, des conséquences importantes pour la population, même si cela n’est pas 
ressenti immédiatement. C’en est fini des bailliages et  prévôtés. Le département de la 
Meurthe est créé en 1790, il est découpé en districts et en cantons. Valhey fait partie de 
l’éphémère canton d’Einville et du district de Lunéville. Quelques années plus tard, les 
districts disparaissent au profit des arrondissements, non sans quelques modifications. 
Le canton d’Einville disparaît et Valhey se retrouve dans le canton de Lunéville-Nord, 
arrondissement de Lunéville. Un autre canton mitoyen, lui aussi éphémère, le canton 
d’Arracourt (district de Vic), sera recréé en 1871. Il pourrait y avoir là des pistes à 
suivre pour d’éventuelles réformes du découpage cantonal, au début du troisième 
millénaire. 

 

Bien que les guerres révolutionnaires et napoléoniennes aient fait peu de morts 
dans nos villages, Valhey eut une victime en la personne du caporal André Bagard, tué à 
la bataille d’Iéna, qui vit la destruction de l’armée prussienne, le 14 octobre 1806. Il n’y 
a pas de plaque commémorative à la mémoire du caporal Bagard à Valhey, 
contrairement à Bathelémont, qui  a érigé une plaque commémorative à la mémoire du 
caporal Vautrin. 

 

Malgré ces temps troublés et loin, très loin de ces préoccupations administratives,  
politiques et militaires, les habitants de Valhey ne manquent pas une occasion de faire la 
fête. En 1807, les mariages sont encore une occasion de fête collective, débordant 
largement les familles concernées et les amis.  

« Toutes les familles, parents et amis se sont réunis à Pessincourt, où la noce s’est 
faite pour fêter les nouveaux mariés. La table était mise à la grange pour laisser aux 
étrangers le logement qui était trop exigu pour y dresser une table et contenir tout le 
monde ; plus de cent convives faisaient partie de la noce. Le bal a eu lieu en plein air 
sur une terrasse en pelouse de la cour de la ferme, où une affluence de monde des 
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villages voisins était attirée par le fait de cette double union et, pendant toute la soirée, 
la gaieté et la concorde n’ont fait que le charme de cette fête et tous les assistants s’en 
sont retournés chez eux émerveillés et heureux d’avoir vu une affluence de parents et 
d’amis fraterniser tous ensemble. » 37. 

 

Le fonctionnement d’un certain nombre d’activités, liées à l’élevage, requiert 
encore une organisation collective, que la mairie ordonne. Il existe toujours des 
troupeaux communs et c’est le conseil municipal qui procède aux adjudications 
nécessaires au profit d’une personne qui aura la charge  de « conduire les bêtes à 
laines », « fournir et entretenir le bélier pour le troupeau commun », « de garder les 
cochons », « de fournir le porc et mâle pour le troupeau commun ». La procédure 
d’adjudication est aussi d’usage courant pour les loisirs, c’est ainsi que sont adjugés « le 
droit de jeux de quilles et boules », apportées chaque dimanche et jours de fête, « le 
droit de conduire la fête patronale ». 

1837, c’est la date où  Valhey a sa maison d’école (ce n’est pas encore le bâtiment 
d’aujourd’hui, voir page 69) et son premier instituteur breveté. Les habitants ont mis la 
main à la pâte ; ce sont eux qui ont transporté les matériaux et qui ont fait les fouilles de 
la cave et des fondations. 
 

 
Rez-de-chaussée : A, salle à  manger ; B, cuisine ; C, salle d’école (longueur : 6 m, largeur : 5,35 m, 
hauteur : 2,86 m, superficie : 32,10 m2, volume d’air : 91, 806 m3 ; D, étable ; E : lieux d’aisance. Premier 
étage : E, grenier ; G, chambre à coucher ; H, cabinet. J : cimetière ; K : église ; L : place publique ; M : 
escalier de la cave. Pour 42 enfants (24 garçons, 18 filles) en 1855. 
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Ci-dessus et ci-dessous : plan de 1855. 

 
On n’ira donc plus en classe chez le maître ou plutôt le régent d’école. Notons que 

le village n’arrive à équiper l’école d’un fourneau que l’année suivante, en 1838, du 
mobilier qu’en 1839 et de toilettes qu’en 1847, mais c’est encore l’heureuse époque où 
l’école n’est pas obligatoire, où l’on ne peut faire la rentrée des classes que si les 
vendanges sont finies et où les travaux de printemps sonnent la fin de l’année scolaire. 
Plus précisément, l’année scolaire débute début novembre et se termine fin avril. Les 
horaires sont : 7H, « la pointe du jour » -11H, 13H-17H, « jusqu'à la nuit », avec deux 
jours de congé : le dimanche et le jeudi, plus les fêtes. Au programme : catéchisme du 
diocèse, lecture, écriture, orthographe, calcul décimal, quatre premières opérations, règle 
de trois et de société, ainsi que l’arpentage. Les élèves payent quelques francs pour 
l’année, ceux qui n’écrivent pas bénéficient d’un rabais. Les enfants des indigents sont 
pris en charge par la commune. L’instituteur de Valhey est chargé aussi, comme dans 
d’autres villages, à cette époque, « de la conduite de l’horloge » avec la fourniture de 
l’huile nécessaire et de « la sonnerie des cloches pour le lever et la retraite (angélus) et 
pour le service civil ». C’est la commune qui paye l’instituteur ; 200 F par an (le garde 
champêtre 100 F). Ultérieurement, la charge de sonneur sera détachée de celle 
d’instituteur et fera l’objet d’une adjudication. 
 

A partir des années 1840, commencent les opérations relatives aux terrains à 
acheter, échanger, aux prescriptions d’alignement nécessaires pour la réalisation de la 
route moderne (tracé actuel). Le tout prend plus d’une dizaine d’années avant d’arriver à 
la réalisation effective. 
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Vers 1850, Valhey passe par le point maximum en matière de population, avec un 
pic d’un peu plus de 300 habitants (317). A partir de là, la baisse de la natalité et l’exode 
rural entraînent une baisse inexorable qui fera qu’un siècle un quart plus tard, ce chiffre 
sera divisé par deux. 

Il n’est pas inutile de s’attarder un peu sur ce moment où la population est au 
maximum. On a du mal à se représenter plus de 300 habitants dans un village dont 
l’emprise au sol est, avec deux fois plus d’habitants, inférieure à ce qu’elle est 
aujourd’hui. Il n’est pas étonnant que le conseil municipal soit obligé de prendre un 
arrêté concernant l’ouverture des débits de boisson, le bruit et le tapage nocturnes. On 
compte alors 23 exploitants agricoles, 83 vignerons, 2 couturières, deux gantières, 4 
cabaretiers, 1 charron, 4 cordonniers, 3 maréchaux-ferrants, 1 tailleur, 2 tisserands, 1 
tonnelier, 2 voituriers, l’instituteur et 15 rentiers... 

 

Le lavoir communal est construit en 1856. De toute évidence, la période du second 
Empire est une période de développement économique, mais aussi d’inflation ; 
l’instituteur, payé 200 F en 1840, est  payé 700 F en 1859. 

 

En avril de cette année 1859, le village obtient de devenir une succursale de 
l’église d’Einville et non plus une annexe, il récupère donc son propre curé. En 1861, la 
paroisse de Bathelémont est rattachée à Valhey. 

L’église, qui date de 1575, est considérée comme une « modeste chapelle », 
malgré certainement beaucoup d’aspects qui nous intéresseraient aujourd’hui. La nef ne 
peut certainement plus contenir les fidèles de l’époque, aussi maire et curé  unissent-ils 
leurs efforts pour la remplacer. Elle est détruite en 1866 et la nouvelle église est 
consacrée en 1867. Ce sont les habitants qui ont opéré la destruction et ce sont eux qui 
se chargent des transports de matériaux. Les fonds ont été réunis grâce à une loterie, des 
dons et un emprunt. C’est encore l’église d’aujourd’hui, bien que le clocher ait été refait, 
à l’identique, 28 ans plus tard. Bien qu’endommagée, elle n’a pas été, comme certaines 
autres dans les environs, détruite par les tirs allemands de 1914-1918.  

Si on reconstruit une belle église à Sainte Madeleine (la Marie-Madeleine des 
Evangiles, Marie de Magdala, sœur de Lazare et de Marthe), on en profite pour lui faire 
une avanie ; la fête patronale n’aura plus lieu le dimanche proche du 22 juillet, jour de 
sa fête, pour cause de concurrence de travaux des champs. On n’oublie pas, pour autant 
qu’ « A la Sainte-Madeleine, les noisettes sont pleines. » et qu’ «A la Sainte-Madeleine, 
il faut fermer sa vigne et arracher son chanvre. », sans oublier, non plus, que c’est à ce 
moment qu’il faut couper, pour la première fois, les cheveux du gamin, si on veut qu’ils 
repoussent drus. La fête patronale aura lieu maintenant le 23 et le 24 septembre. 

Le village a donc de nouveau son curé et il faut le loger ; il loge chez Magdelaine 
Victorine Malgras qui occupe la maison située face au côté sud de l’église. 
Ultérieurement, la famille Malgras fait don à la commune de cette maison pour en faire 
le presbytère. 

 

En 1869, les loups sont toujours là, comme en attestent les termes du contrat 
d’adjudication de garde des moutons, conclu dans un village voisin, dans lequel on 
exonère l’adjudicataire de la perte des bêtes « qu’il justifierait avoir été prises par les 
loups. »  
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La guerre de 1870-1871 arrive ; il n’y a pas de combats à proximité, mais un 
habitant de Valhey, Charles Thinselin, trouve la mort au combat, dans les Vosges, à 
Nompatelize, près de Raon-l’Etape, le 6 octobre 1870.  

Le village subit les effets de l’annexion par l’Allemagne 
d’une partie du canton de Vic et la frontière n’est plus à une 
centaine de kilomètres ; elle est à moins de dix kilomètres, à la 
limite du canton d’Arracourt, qu’on vient de recréer. 

Outre cette proximité, l’annexion a une conséquence 
importante ; il existait des relations soutenues avec Vic et sa 
région, elles vont pratiquement cesser et les habitants se 
tourneront définitivement vers Lunéville. La baisse du trafic sur 
la route Vic-Lunéville, traversant Valhey, a dû avoir des 
conséquences certaines. 

Il faut aussi payer la rançon exigée par la Prusse ; cela 
oblige la maire à établir des rôles spécifiques, il devient un 
percepteur forcé,  il lui faut trouver 647 F par mois, pendant cinq mois et 2 600 F les 
deux mois suivants. Ce rôle de percepteur coûte la mairie à Jean-Nicolas Malgras : de 
mauvaises langues disent qu’il s’en est mis dans les poches. Lorsque l’état remboursera 
les sommes payées par les habitants, ceux-ci seront convaincus de son honnêteté et le 
réinstalleront sur son siège de maire. 

 
Quelques années après la guerre de 1870, on défriche ce qui restait de la forêt de 

Poncel, sur le massif qui surplombe Valhey, au sud-est. On y trouve des traces d’habitat, 
une statue de la vierge, une médaille du pape Paul V, contemporain de l’évêque Jean de 
Maillane ; ce pape a confié au moins une mission diplomatique importante à ce dernier. 
Il s’agit très vraisemblablement de l’oratoire transformé en chapelle Notre-Dame-de-
Pitié par le père de l’évêque, André des Porcelets de Maillane. 

 
C’est le moment où la population, après être passée par son maximum, commence 

à diminuer. En 1888, Mlle Stofflet 38, la jeune institutrice de 19 ans, note le mouvement 
qui s’amorce, en nous livrant des appréciations plus personnelles au sujet de 
changements qui ne semblent guère la satisfaire : « On suppose que les causes de la 
diminution de la population peuvent provenir des moyens d’existence. Aujourd’hui la 
nourriture, le luxe ont pris du développement. Les ressources n’ont pas augmenté dans 
les mêmes proportions que les dépenses, il en résulte un déficit en dépenses qui 
augmente chaque année. Il y a seulement 30 ans, pas de vin, pas de café, pas de viande 
de boucherie sur la table du pauvre et surtout pas de luxe dans les vêtements. 
Aujourd’hui, vin, café, viande de boucherie, costume recherché, ménagement dans le 
travail, par conséquent excès de dépenses sur les recettes... »  

Elle poursuit, en se contredisant quelque peu : « Les habitants, exercés au dur 
labeur des champs, sont robustes, certains hommes atteignent la taille de 1,84 m, par 
contre les femmes, trop poussées au travail, sont beaucoup moins fortes, le travail qui 
se fait dans le vignoble est très pénible pour elles et leur occasionne souvent des 
malaises. L’ouvrier est très matinal, sobre dans ses repas et dans les boissons. Il aime 
par dessus tout à élever sa famille...Non seulement les habitants sont amis du travail, 
mais aussi de la propreté, de l’ordre. S’ils ont peu de confraternité, s’ils sont égoïstes, 
les habitudes de respect, de politesse n’ont point complètement disparu entre eux, 

 
   Frontière à Arracourt. 
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rarement la justice de paix leur sert d’arbitre. Ils penchent plutôt vers l’économie que 
vers la prodigalité. Une particularité de leur caractère, c’est la méfiance, ils n’agissent 
que par tâtonnement.» 

L’évolution, qui semble effaroucher Mlle Stofflet, n’a pas touché que les 
comportements des habitants de Valhey, elle a concerné aussi l’environnement ; le 
paysage a bien changé en un siècle, un siècle et demi. Les étangs ont été asséchés, les 
bois déboisés ; avant la forêt de Poncel, le versant sud du massif au Nord de Valhey 
avait été défriché ; on y trouve maintenant les Grandes Vignes. Il a fallu gagner des 
terres à culture sur tout le territoire, on pratique encore l’assolement triennal. Pour la 
pêche, il faut maintenant aller jusqu’au Sanon. Quant à la chasse, elle donne tout le 
gibier qu’on trouve aujourd’hui, avec en plus des oiseaux migrateurs. Il y a encore des 
écureuils et même des loups. Il est vrai que ceux-ci  ne font que passer dans les bois des 
environs de Valhey, leur tanière est dans la forêt de Ranzey. 

 

L’année où Mlle Stofflet rédige son mémoire (1888) est l’année où se termine le 
transfert du cimetière à l’emplacement actuel. Il était situé contre l’église, côté nord, à 
l’emplacement de l’actuelle cour d’école. Les inhumations commençaient à se faire dans 
des conditions déplorables ; les emplacements devenaient rares, le sol était rempli de 
pierres et souvent inondé. En 1894, il faut aussi reconstruire le clocher de l’église qui 
menace ruine ; pourtant il ne date que de 1866/1867. 

L’école aussi ; l’Inspecteur d’académie est passé et il n’est pas content ; l’école est 
exiguë, la chambre de l’instituteur, qui lui sert aussi de bureau et qui sert de salle de 
mairie, ne fait que 22 m2. On en discute pendant plusieurs années, on fait des réparations 
en 1887, avant d’opérer, en 1894, une transformation importante et une extension sur le 
terrain de l’ancien cimetière, libéré fin 1888. L’instituteur a tenu à ce que la nouvelle 
école reste au même endroit. 

La même année 1892, on construit une nouvelle fontaine communale au milieu du 
village, devant l’école. L’ancienne était l’objet de maintes critiques ; située à l’ouest du 
village, elle n’était pas pratique, son débit était parfois insuffisant, elle était inabordable 
aux moments de grandes eaux. On en profite pour faire une réfection du lavoir 
communal. 

  
A la fin du siècle, il n’est de fête, bien arrosée, qui ne se termine par une chanson, 

intitulée "L’évangile des ivrognes", qu’on hurle en patois lorrain : 
Dominus vobiscum et cum spriritu tuo, 
Initium Sancti Evangelii secumdum Prudome, 
J’ä pris eune charüe sus mo dös, j’ä ètu raboré în champ qu’n’avöt ni terre ni 

pirates. Dans mon chèmi j’ä rencontré un-n-ome que m’è dit qu’ ’l avöt fät hhäfi di café 
dans ïn chädron qu’ n’avöt pwint d’cul, pus i m’è d’mandé si j’con’hhös [J’ai pris une 
charrue sur mon dos, j’ai été labouré un champ qui n’avait ni terre ni petites pierres. 
Dans mon chemin j’ai rencontré un homme qui m’a dit qu’il avait fait chauffer du café 
dans un chaudron qui n’avait point de cul, puis il m’a demandé si je connaissais]... 
(suivent alors les habitants de plus d’une centaine de villages, affublés d’un qualificatif 
parfois flatteur et parfois beaucoup moins et c’est le cas de notre petite région)... 

 

Lés richärds de Ranzé,                      Les richards de Ranzey, 
Lés püris d’Atyinvile,                         Les pourris d’Athienville, 
Lés héres de Sère,                              Les hères de Serres, 
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Lés anculés d’Walhé,                         Les enculés de Valhey, 
Lés fous d’Creubsäs...,                      Les fous de Courbesseaux, 
Ainsi soit-il, Laus tibi, Christe, au val èsséz [en voilà assez]. 

D’où viennent la méchanceté et la grossièreté dont sont victimes Valhey et 
d’autres communes ? Dans la même chanson, on trouve les habits verts de Bezange-la-
Grande, les bons garçons de Rémeréville... En tout cas, il n’y a, d’après toutes les 
recherches effectuées, aucun fondement (si l’on peut dire) à un tel qualificatif, sinon une 
rime par trop facile 39.  

Les Valhéiens pouvaient se consoler avec des surnoms plus flatteurs (?) comme 
les  Hauts ou Hats huppés, les Messieurs, les fringants ou encore les Coqs, surnoms 
« désignant les gens cossus, portant beau, bien heureux d’être venus au monde après 
leur père, c’est-à-dire fortunés de naissance et exploitant des terres très productives et 
d’une culture assez facile... » 40 

Il est certain qu’à la Saint Vincent, la fête des vignerons qu’on célèbre à Valhey 
jusqu'à la première guerre mondiale avec un bal animé par cinq musiciens, on censure ce 
passage douteux de l’évangile des ivrognes, d’autant plus que le vin de Valhey ne prête 
pas à la plaisanterie ; il est apprécié à Nancy, le Grand Hôtel sert le vin de M. Gobert de 
Valhey. 

Il ne faut pas oublier la mirabelle ; qui ne fait pas sa « goutte » à cette époque ? La 
distillation a lieu dans deux locaux (deux jusqu'à la première guerre, un ensuite) situés 
chez les particuliers, désignés par le conseil municipal. Il en sera ainsi jusqu’en 1931, 
date à laquelle est décidée la construction d’un bâtiment communal. 

 

Valhey entre dans le XXe siècle avec le téléphone ; c’est en 1900 que le 
conseil municipal donne son accord pour intégrer le réseau téléphonique départemental. 
Il s’agit, à l’origine, d’un seul poste qui doit être dans un local spécial pouvant recevoir 
une cabine téléphonique, soit une pièce facilement accessible au public et suffisamment 
isolée. Il faut aussi pourvoir à la gérance du bureau téléphonique et assurer le transport 
gratuit des télégrammes sur la commune. Dans la plupart des petits villages, la cabine 
téléphonique est chez un particulier. En 1905, la cabine téléphonique est installée. 

 
1905, c’est aussi la séparation de l’Eglise et de l’Etat et le presbytère soulève un 

problème pendant deux ans, de 1907 à 1909. Il est la propriété de la commune, il devrait 
maintenant être loué, mais le conseil municipal refuse, à l’unanimité, voulant respecter 
les vœux de la famille Malgras qui avait donné cette maison à la commune, en 1876, 
pour qu’elle soit « affectée gratuitement au logement et à l’habitation du prêtre 
desservant l’église de la paroisse de Valhey ». Cette décision ne suffit pas ; aussi la 
commune rétrocède-t-elle le presbytère à la famille Malgras, pour le sixième de 
l’estimation, et la famille Malgras en fait don à l’Association diocésaine. La famille aura 
donc donné la maison deux fois. 

 
Quelques mois auparavant, une circulaire préfectorale était tombée, avec des 

règlements en matière sanitaire qui nous laissent entrevoir ce qui existait et ce qu’il 
fallait maintenant faire. Dorénavant, il faut crépir les murs des maisons à la chaux, il 
faut que le rez-de-chaussée soit surélevé de 30 cm par rapport au sol extérieur, le sol des 
maisons ne doit plus être en terre battue (béton étanche obligatoire), les cuisines doivent 
être équipées d’un évier, la hauteur des pièces doit être de 2,6 m, le plomb doit être 
exclu des réservoirs d’eau. Il est interdit de jeter des animaux morts dans les fossés ou 
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les mares et de répandre des déjections à proximité des puits... Si la Sécurité Sociale 
n’existe pas encore,  les  communes doivent  maintenant  participer  au  financement  de   
l’assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables, ainsi qu’une assistance 
médicale gratuite aux plus démunis. Dès 1890, des fonds avaient été votés pour le 
service de médecine gratuite. 

 

Dans le domaine agricole, la fin du XIXe siècle voit se développer le machinisme 
avec les faucheuses-moissonneuses, les moissonneuses-lieuses, mais comme on ne 
manque pas encore de bras, la faucheuse a encore de beaux jours devant elle. 

 

 
Photographie communiquée par M. Roussel. 

 

En 1910, les vaches ne sont pas encore folles, même s’il leur arrive d’avoir « le 
tournis », mais, à partir de cette date, la viande destinée à la consommation publique 
doit être contrôlée par un vétérinaire. Du côté des chevaux, on n’est pas en retard à 
Valhey ; au Comice agricole de 1906, à Lunéville, M. Choné présente 14 chevaux de 
trait ardennais. 

 

 
Ecurie Choné, 1906. D’après la couverture du programme du Comice. 
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Cette période de 43 ans (1871-1914), où l’on voit des progrès de tous ordres 
toucher même les petits villages et où on a encore le sens de la fête (sans casse), se 
termine brutalement ; le conflit de 1914-1918 touche évidemment Valhey.  

Après l’avancée française, au tout début de la guerre jusqu'à Morhange, les 
Allemands contre-attaquent jusqu'à Champenoux. L’avance allemande est alors si rapide 
que les soldats pénètrent dans les maisons de Valhey, alors que les habitants vaquent 
encore à leurs occupations. Il y eut des exactions, mais pas à Valhey. En septembre, les 
Allemands  se replient  après le dur et lourd succès français de la bataille du Grand-
Couronné, non sans avoir emmené sept otages (13 septembre), sept des dix conseillers 
municipaux de Valhey.  

On retrouve sur le cliché ci-dessous, pris au camp de prisonniers de Holzminden, 
en Allemagne, six des sept otages de Valhey ; Emile Bertrand, Joseph Chasselin, Xavier 
Braconot, Eugène Cruchant, Gustave Mégret, Emile Choné. Le septième, sur le cliché, 
n’est pas Albert Thony de Valhey mais Victorin Colin de Serres. Ces otages furent 
libérés en 1916 et 1917, Eugène Cruchant fut interné en Suisse. 

 

 
Les otages. Photographie communiquée par Chantal Leclerc. 

 

Dans la deuxième quinzaine de septembre, le front se stabilise à quelques 
kilomètres du village ; étang de Parroy à l’est, Loutre Noire au nord. Le front reste là 
d’octobre 1914 à novembre 1918. Sur plusieurs kilomètres de profondeurs, on creuse 
des tranchées, on bâtit des casemates, on crée de nouvelles routes ; la route qui va à 
Bathelémont aujourd’hui et celle qui monte au Bois de Bénamont datent de cette 
époque. Devant Valhey (carte ci-dessous), on trouve le 3e rideau défensif, à partir du 
front. Les troufions donnent des noms évocateurs aux ouvrages qu’ils réalisent ; boyau 
de la limace, ouvrage du lion, tranchées de Valenciennes, Douai, Dunkerque, endroits 
dont ils sont peut-être originaires, à moins qu’ils y aient combattu. 

 

La population a plutôt tendance à augmenter, si l’on compte les soldats qui 
cantonnent au milieu des habitants, lesquels, malgré quelques défections, sont restés ou 
sont revenus. Le nombre des vocations de cabaretiers augmente ; il passe à 6...  
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Carte du Service géographique des Armées, 1918. 

 

Il n’y a d’évacuation que partielle ou circonstancielles, ce sont surtout des 
personnes isolées ou âgées qui sont évacuées, la seule évacuation importante a eu lieu 
quelques semaines avant la fin de la guerre, une offensive française était prévue pour la 
mi-novembre 1918... Après la guerre, la somme des durées d’évacuation sera évaluée à 
un an.  

En octobre 1917, les habitants voient passer les soldats américains, ils ouvriront le 
feu pour la première fois en Europe et auront leurs premiers morts quelques jours après, 
à la limite de Bathelémont et de Bures 41.  
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Souvenir d’un soldat américain. 

 

 
Blockhaus au-dessus de la départementale et de la route de Bathelémont. Photos : J.P. Seichepine. 

 

 
Inscription sur le blockhaus (ci-dessus) et vue aérienne des tranchées autour du site. 
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Après une délibération du conseil municipal, en date du 27 juin 
1922, la commune se voit attribuer la croix de guerre avec palme pour 
« être restée sous le bombardement pendant quatre ans et une année 
d’évacuation, six maisons démolies par les obus. La localité occupée par 
l’ennemi du 22 août 1914 jusqu’au 13 septembre 1914, date à laquelle 
sept conseillers municipaux ont été emmenés comme otages en 
Allemagne. » Les dommages de guerre immobiliers de la commune sont 
estimés à près de 150 000 F (1921).                          .                                                                            

 

Comme dans beaucoup de villages situés à 
proximité du front, on a enterré des combattants dans des 
cimetières provisoires ou dans le cimetière communal. 
C’est le cas de Valhey ; 21 emplacements de la partie 
sud-ouest du cimetière ont reçu les corps de soldats 
allemands et français. Plusieurs soldats allemands ont été 
enterrés sur le territoire communal, près des fermes de la 
Haute et Basse Foucrey, à la Grande Corvée, à la Corvée 
du Colombier, à la Volière, au pré de La Miche. Si les 
corps des soldats français sont retournés, après la guerre, 
dans leur commune d’origine,  il  n’est pas  certain qu’il  
en ait été  de même  pour tous                                               Les emplacements au cimetière. 
les soldats allemands.                  
         Cinq enfants de Valhey périrent au cours de cette guerre. 

 

 
Plaque de l’église. 

 

Le passage au  XXe siècle a bien plus lieu après la première guerre mondiale qu’en 
1900. Les bouleversements humains, techniques et économiques, que le conflit 
provoque, jouent un rôle énorme d’accélérateur.  

L’électricité arrive, le conseil adhère aux conditions de la Compagnie lorraine 
d’électricité en 1922 et demande la réalisation dans les plus brefs délais. Javeleuse, 
moissonneuse-lieuse et tracteurs marquent les débuts d’une révolution agricole qui va 
définitivement transformer nos villages. Certes, le premier tracteur, arrivé à Valhey en 
1931, chez Choné, est une calamité pour les chemins, à cause de ses roues en fer à 
crampons, mais le progrès est là. 
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Néanmoins, on voudrait parfois retrouver des usages anciens ; en 1935, le conseil 
municipal demande la reprise de la coutume consistant à échanger du blé contre de la 
farine ou du pain, coutume ayant existé de tout temps, jusqu’en 1914. 

En 1936, il ne reste que 4 vignerons (à comparer avec la situation de 1850), les 
métiers spécialisés sont en voie de disparition ; on ne trouve plus qu’un cafetier (Le Coq 
Gaulois), 2 boulangers, 1 charpentier, 1 mécanicien, mais les exploitations agricoles 
sont encore nombreuses (5 agriculteurs, 27 cultivateurs). 

La population continue de baisser inexorablement ; elle tombe à 175 habitants à 
cette date.  

 

La guerre de 1939-1945 est, pour la population de Valhey, moins meurtrière que 
celle de 1914-1918, il n’y a aucune victime, pas plus militaire que civile.  

La vie continue et, lorsque la moisson arrive, il faut s’entraider, comme on le voit 
sur le cliché ci-dessous (photo : M. Braconot) ; on se met donc à trois ou quatre  
fermiers et on se fait aider par les épouses, pour ramasser les gerbes et les mettre en 
tréseaux. 

 

 
 

Néanmoins, la libération est assez mouvementée. Les Allemands abandonnent 
Nancy dans la nuit du 14 septembre 1944 et se replient. Les Américains avancent très 
vite jusqu'à Arracourt et Moncourt, pendant que des troupes allemandes sont encore au 
sud. Le jeudi 14, 250 soldats allemands arrivent à Valhey et s’installent chez l’habitant. 
Ils détruisent, le même jour, un avion américain avec leurs canons de 88.  

Les chars américains "descendent" alors sur Valhey, par la route d’Arracourt, mais 
ils sont stoppés à la hauteur du cimetière par un canon posté rue Hargal 42. Ils relancent 
leur attaque avec un mouvement tournant effectué par deux colonnes, une sur la route de 
Bauzemont, l’autre venant du Haut d’Einville. Le premier char arrivant par Bauzemont, 
commandé par le sergent Sadowski, est touché et prend feu au carrefour du centre de 
Valhey. Aucun des cinq hommes de l’équipage n’en réchappe. Après la destruction des 
canons allemands, les Américains se rendent maîtres du village, non sans que quelques 
maisons et l’église aient subi d’importants dommages. Plusieurs véhicules allemands 
sont incendiés, neuf Allemands trouvent la mort, douze sont blessés et soignés par les 
habitants de Valhey. 
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Pour autant, le danger n’est pas définitivement écarté, car les combats continuent 
pendant une quinzaine de jours à proximité avec la bataille de chars d’Arracourt, dont 
l’épicentre est la colline du Haut-des-Ruelles, entre Bathelémont, Arracourt et Bures 
(44). Ce n’est seulement que début novembre que la région est vraiment libérée. 

En 1999, le maire, Charles Choné, a inauguré, en présence de vétérans américains, 
un monument à la mémoire des victimes américaines.  

 

 
 

Le char du Sergent Sadowski (photographie : M. Braconnot) et le monument de 1999. 
 

 
S’il n’y eut pas de Valhéiens tués pendant la seconde guerre mondiale, un habitant 

trouve la mort quelques années plus tard en Indochine ; en 1947, le 7 janvier, le sergent-
chef Edmond Joseph Liégey (4e Cie, 1er Bataillon, 3e Régiment Etranger d’Infanterie) 
meurt au combat, au Tonkin. 

 

 

  

Canon allemand et char U.S. Photos Braconot.                  Les deux attaques américaines. 
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Comme la première guerre mondiale, la seconde guerre mondiale accélère 
l’évolution. L’histoire de nos villages perd de sa spécificité au profit d’une uniformité  
induite par les grands courants nationaux et internationaux. La technologie et le  Marché 
Commun Agricole sont décisifs en matière agricole ; des 14 exploitants subsistants 
après la guerre, il ne va bientôt en rester que 5. Les moissonneuses-batteuses tractées 
font rapidement la place aux automotrices, les tracteurs se multiplient et gagnent en 
puissance. Les agriculteurs se tournent de plus en plus vers les céréales, au détriment de 
l’élevage des bovins et des chevaux d’élevage, au point que certains villages de la 
région n’ont plus une seule vache et, s’il reste des chevaux, ils ne servent plus qu’à 
l’agrément et, dans quelques cas, à l’élevage pour les courses. Ce n’est pas tout à fait le 
cas de Valhey qui conserve des bovins, néanmoins les surfaces céréalières augmentent, 
grâce aux drainages (1972, 1977, 1980, 1985), au remembrement (1976). Sur les 623 
hectares, il ne reste que 17 hectares de bois et taillis. 

Les vignes disparaissent les unes après les autres et évidemment les vendanges, 
qui constituaient un instant privilégié de convivialité. 

 

 
Vendanges 1968 : M. et Mme Dieudonné, Mrs Charles et Marcel Cruchant et Eric, M. Georges Braconot. 

Photo : M. Aubertin. 
 

Avec les travaux qui ont lieu à partir de 1967-1968, l’eau courante arrive. 
Commerçants et artisans ont disparu ; il restait deux cafés en 1945, le dernier a fermé en 
1966 et l’épicerie-boulangerie, il y a peu. La fête patronale réunit encore les familles, 
mais le bal, qui vécut encore quelques belles années après 
la Libération, a, lui aussi, disparu. Et pourtant, on avait dû 
déplacer encore une fois la fête patronale pour ce bal; la 
concurrence était rude entre les villages. De la fin 
septembre, la fête avait été avancée au deuxième 
dimanche du même mois, quelques années après la guerre. 
On chasse toujours à Valhey ; la photographie ci-contre 
peut émouvoir les âmes sensibles, mais elle témoigne 
qu’il y a encore de fines gâchettes au village.                                  Photo : M. Roussel.                                                 
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Au seuil du troisième millénaire, la population s’est stabilisée, avec une légère 
remontée à 175 habitants ; quelques constructions nouvelles sont apparues et ont élargi 
l’emprise du village qui, grâce aux efforts de ses habitants et de la commune, voit 
l’habitat se rénover progressivement  et le cadre de vie s’améliorer. Bien que, comme 
dans tous les villages, la majorité de la population travaille maintenant à l’extérieur, à 
Lunéville, Nancy, voire plus loin, nul doute qu’il existe toujours le sentiment 
d’appartenir à un même groupe, les habitants de Valhey.  

 

En 1999, Valhey s’est souvenu du sacrifice des soldats américains qui l’ont libéré. 
Le monument à  leur mémoire a été inauguré en présence de vétérans et de madame le 
Consul des Etats-Unis à Strasbourg. 

 

 
 

 
André Choné, maire, Mme Brown, consul des Etats-Unis et le concepteur du monument. 
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Nous arrivons, au terme de cet historique, aux préoccupations contemporaines. 
Comme les autres villages, Valhey doit répondre aux besoins et attentes d’une société 
moderne, toujours plus exigeante. C’est, évidemment, impossible en restant isolé. La 
collaboration des communes, mise en place avec l’EPCI (Etablissement public de 
coopération intercommunale), se développe maintenant au sein de la Communauté de 
communes du Sanon. 

Il y a là comme un clin d’œil à l’histoire : à quatre siècles de distance, n’est-on pas 
en train de reconstituer une sorte de prévôté d’Einville ? 

L’intérêt du regroupement est indéniable pour les villages concernés qui 
constituent un petit pays, un pagus, et qui ont une histoire commune. Mais ces villages 
ont, chacun leurs particularités, leur identité, comme le montre cette petite histoire de 
Valhey. 

Cette identité est une richesse à préserver et notre souhait est que la présente étude 
y contribue. 

Etude qui n’est pas forcément complète. C’est pourquoi nous invitons ses lecteurs 
à nous faire part de leurs remarques, à nous proposer des ajouts (à l’adresse de 
l’association). 

Pour notre part, nous nous posons encore des questions à propos de la largeur 
exceptionnelle de la voie romaine, des reliques, des statues disparues, de la chapelle qui 
se trouvait à l’extrémité est du village et du tableau de la Madeleine (voir chapitre sur 
l’église). L’étude du château nous laisse penser qu’il doit être possible de dégager les 
substructions de la tour sud-ouest et peut-être de les mettre en valeur. Il reste peut-être 
des éléments du monument consacré à Jean des Porcelets de Maillane dans les caves du 
Musée Lorrain, on peut rêver et imaginer un cadeau de ce dernier à la commune... 

 
 L’histoire de Valhey continue… et la recherche aussi. 
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Notes sur Valhey : 
1 -A. Dauzat et Ch. Rostaing, Dictionnaire étymologique des noms de lieux en France, Librairie      

Guénégaud, 1978. 
2 - Dom Calmet, Histoire de Lorraine, T. VI, Preuves, col. XXVIJ, 1757. 
3 - J. Beaupré, Journal de la Société d’Archéologie lorraine, 1902. Repris dans le Cahier d’histoire 

locale, n°4 de l’Association J.N. Stofflet, Les tombes de l’Age du Bronze et de l’Age du Fer... 
4 - D’après G. Cabourdin et J.A. Lesourd, La Lorraine, p.8, 1968, Lavauzelle. 
5 - Voir La mémoire du sol de R. Berton, 1992, Presses Universitaires de Nancy. 
6 - Relevés effectués par X. Margarit, chargé d’études au Service Régional d’Archéologie, en compagnie 

de l’auteur.  
7 - Briquetage : résidus des bâtonnets et des bols d’argile ayant servi à l’extraction du sel, durant le 

premier millénaire av. J.-C. Ces débris atteignent plusieurs mètres d’épaisseur sous Salonnes, 
Burthecourt, Vic, butte du Châtry, Moyenvic, Marsal. Si ce n’est déjà fait, il faut visiter le Musée du 
Sel, à Marsal. 

8 - A. Dauzat et Ch. Rostaing , op. cité,  note 1. 
9 - E. Nègre, Les noms de lieux en France, A. Colin, 1963. 
10- M. Toussaint, La frontière linguistique en Lorraine, 1955, Ed. Picard. 
11 -Mansio : lieu de repos, étape sur une grande route. 
12 -Carte Naudin le cadet et fils, M. Denis, Archives départementales de Moselle, Cartes et plans, n°2180. 
13 -Voir Le trou d’Athienville, cahier d’histoire locale n°11 de l’Association  J.N. Stofflet. 
14 -Voir le cahier d’histoire locale n°14 de l’Association  J.N. Stofflet, La Famine, motte féodale. 
15 -E. Grosse indique que cette mention figure dans l’église (il s’agit de l’ancienne église), Statistiques du 

Département de la Meurthe, 1836. 
16 -P. Chaunu, L’obscure mémoire de la France, p. 287-288, 1988, R. Laffont.  
17- A.D.M.M. : B 5746. Conduit : unité d’habitation, foyer. Au XVIIe siècle, le nombre de conduits est 

connu par les listes à caractère fiscal et il donne une approximation du nombre d’habitants, en 
comptant 4,5 à 5 personnes par conduit. Ces chiffres sont incertains en raison de l’ignorance du 
nombre des domestiques, des mendiants, des personnes exemptées qu’on ne trouve pas sur les listes de 
cette époque (une veuve : un demi-conduit). L’importance de chacune des données est aussi fonction 
des vicissitudes du temps. On pourrait traduire conduit par foyer si le mot conduit n’était pas devenu 
une mesure fiscale. C’est ainsi que, lorsqu’en 1602, on indique 19 conduits et demi pour Valhey, soit 
moins de 100 habitants, mais les listes de conduits ne mentionnent pas toujours les exemptés, nobles et 
employés de ce dernier, maire... Aussi  doit-on peut-être rajouter la famille de Maillane (exemptée) et 
plusieurs autres foyers. Voir en annexe une liste de conduits.  

18 -Voir La Sorcière de Bathelémont, cahier d’histoire locale n°13 de l’Association  J.N. Stofflet. 
19 -Ed. Chatton, article sur la famille des Porcelets de Maillane, dans le Bulletin de la Société 

d’Archéologie Lorraine, octobre 1910. 
20 -Manouvrier : villageois qui ne possède pas de train de culture et qui se loue comme ouvrier agricole, il 

peut posséder un maison à un rain et quelques terres. La maison lorraine peut avoir de une à trois 
travées ou rains (unité d’habitation + grange+étable-écurie). 

21 -Capitaine : commandant d’une place et/ou d’une forteresse. Receveur : percepteur. L’ensemble des 
fonctions correspond au prévôt : officier du duc responsable d’une prévôté. Le duché de Lorraine est 
divisé, à ce moment, en trois baillages. La prévôté ou office et châtellenie d’Einville fait partie des huit 
prévôtés du baillage de Nancy, elle exerce sa juridiction sur vingt-deux paroisses. Le prévôt Nicolas 
Rattel concentre bien des pouvoirs ; sorte de sous-préfer, trésorier-payeur-général, procureur et 
gouverneur militaire. Le prévôt est souvent un roturier qui a toute chance d’être anobli, comme ce sera 
le cas pour Nicolas Rattel. 

22 -Admodiation : bail à ferme d’une terre. 
23 -Gagnage ou gaignage : ensemble de terres, dispersées ou non, exploitées par une seule personne. 
24 -C. Cabourdin, Terres et hommes de Lorraine, t.1, p. 64, 1977, Annales de l’Est.  
25 -On dit le plus souvent « les habitants de Valhey »,  il  semble  n’y avoir jamais eu de nom bien arrêté 

en raison des difficultés de prononciation qu’auraient entraînées certains suffixes. Pourquoi pas 
Valhéiens ? Mais par facilité, on peut dire : les Valhey. 

26 -Ibid. t. II, p. 708, « Le roi est fort, le vin est plus fort, la femme est encore plus forte. Et la vertu est au 
dessus de tout. ». 

27 -Contrôleur : fonctionnaire chargé des registres de la prévôté et des vérifications. 
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28 -Archives Départementales de Meurthe-et-Moselle (A.D.M.M.) : B 5707. 
29 –A.D.M.M. : H 705. 
30 -Marquis de Beauvau, Mémoires, 1689, Cologne. 
31 -J. Bauchez, Journal de Jean Bauchez, greffier à Plappeville, 1868. 
32 -Découverte de R. Berton, archéologie aérienne.  
33 -Etude sur les Franzosengänger dans le n°4 du Bulletin de l’Association Jean-Nicolas Stofflet. 
34 -L’ouvrage La mémoire de la terre au pays du Sânon des Foyers ruraux développe tous ces aspects. 
35 -Dom Calmet, Notice de la Lorraine, t.II, col. 699, 1756. 
36-Généalogie de la famille Malgras, texte manuscrit de Jean-Nicolas Malgras, rédigé en 1883. Copie 

dactylographiée communiquée par M. Choné et archives municipales.  
37 -Généalogie de la famille Malgras, mariages de deux frères Malgras de Valhey avec deux sœurs 

George de Bauzemont.  
38-Monographie sur le village réalisée par Mademoiselle Stofflet, institutrice, en 1888. Archives 

Municipales de Nancy. Le Ministère de L’Instruction Publique avait commandé à tous les instituteurs 
de France ce travail, pour l’Exposition Universelle de 1889. Certains n’ont écrit que deux ou trois 
pages, Melle Stofflet, quant à elle, a réalisé un travail assez complet, comportant beaucoup de 
renseignements utilisés dans notre étude. 

     Melle Stofflet est parente avec Jean-Nicolas Stofflet, le général vendéen venu au monde à Bathelémont, 
en 1753. Comme lui, elle descend d’un des deux frères Stofflet, venus du Vorarlberg autrichien 
repeupler une Lorraine exsangue, à la fin du XVIIe siècle. Ils ont donné naissance à une double lignée 
de maîtres maçons et de régents d’école. Voir les bulletins de l’Association Jean-Nicolas Stofflet. Le 
texte intégral de Melle Stofflet est disponible à l’association. 

39 -L. Zeliqzon et G. Thiriot, Textes patois recueillis en Lorraine, 1912,  Metz. 
40 -Evangile des sobriquets caractérisant les habitants des villages lorrains, Vital Collet, Le Pays 

Lorrain, 1908, p.448. 
41 -Les trois premiers Américains tombés dans les champs de France, cahier d’histoire locale n°8 de 

l’Association J.N. Stofflet. Voir Mémoire de la Grande Guerre au Pays du Sânon des foyers ruraux 
"Au Pays du Sânon" pour la guerre 1914-1918 dans la région. 

42-Les rues de  Valhey sont sans surprise ; rue du Paquis, rue Grognon,  rue froide, haute rue, seule la rue 
Hargal pose un problème. Si ce n’est un nom propre, il faut peut-être se référer à l’ancien français 
hargalt, hérigalt, vêtement de dessus pour les hommes, surcot, d’ou  rue du ou des tailleurs. 

43 -Voir les cahiers d’histoire locale n°3, La bataille de chars d’Arracourt et  n°6, La Libération de 
Valhey, de l’Association J.N.Stofflet. 

Couverture : carte Naudin le cadet, son fils et Denis, Archives départementales de Moselle, Ref. : Cartes 
et Plans  n°2180, 1ère moitié du XVIIIe siècle et ci-dessus vue aérienne de Alticolor à Jarville.  
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Les seigneurs de Valhey 
 

Les comtes de Lunéville 
 

Aux Xe et XIe siècles, qu’ils soient comtes (responsables de l’administration aux 
époques mérovingienne et carolingienne) ou/et avoués (responsables de l’administration 
des biens de l’évêché), les personnages qui sont en charge de certaines régions 
deviennent de véritables princes territoriaux. Ils transforment, dans les ruines de 
l’empire carolingien, le territoire sous leur responsabilité en une propriété familiale, 
transmissible héréditairement.  

C’est le cas des Folmar, les premiers cités en tant que possesseurs des terres de la 
région de Lunéville, de celle d’Einville et des villages proches, dont Valhey. Les Folmar 
font partie de la haute noblesse lorraine, dont les origines remontent à l’Austrasie 
mérovingienne du VIIe siècle. Un Folmar est cité comme fidèle du roi Arnoul en 888. 
Les Miracles de saint Firmin (923) citent Folcuin et Folmar et permettent d’établir cette 
parenté austrasienne. On trouve des Folmar comtes de Metz, de Hunebourg, de 
Blieskastel, de Sarrewerden, qui, tous, se rattachent directement ou indirectement aux 
comtes de Bliesgau1. Ils semblent bien avoir émergé dans le démembrement définitif du 
royaume de Lothaire, en 953. Leurs propriétés, parfois réunies, parfois divisées en 
fonction des successions, puis de nouveau réunies, vont de la Sarre à Metz et Lunéville,  

A partir de Folmar I , de Lunéville et d’Amance (933, 950), la lignée est continue 
jusqu’au début du XIIIe siècle. Son fils, Folmar II , est comte en 970, 982, il décède en 
995 ou avant. Son frère, Etienne devient évêque de Toul en 994-995. 

Folmar III, dit le Vieux (994, 1026) 2, son fils, lui succède. Il fonde, en 999, 
l’abbaye de Saint-Remy. Il est aussi voué de l’évêque de Metz. Un acte de 1034, où 
figurent ses deux fils, Godefroid et Hermann, comtes catholiques des Francs, confirme 
la fondation de l’abbaye de Saint-Remi à Lunéville, le droit de péage sur le Sanon, à 
Einville, la possession de manses à Pessincourt et un droit sur la chapelle de ce hameau 
au profit de l’abbaye. 

Succède à Folmar le Vieux Godefroid (1034, 1052/1055) et, peut-être, son frère 
Hermann. A la mort de celui-ci ou de Godefroid, c’est le fils de ce dernier Folmar IV 
(1058, 1085, décédé en 1087), déjà  comte de Metz, qui récupère Lunéville 3, puis son 
fils, Folmar V (1085, 1111).  

Dans la mouvance des Folmar, nous trouvons, aux XIIe et XIIIe siècles, la maison 
de Parroy et celle d’Athienville, qui se voient attribuer nombre de terres du comté. 

C’est encore un Folmar VI  qui succède à son père (1111, mort en 1142), c’est lui 
qui fonde l’abbaye de Beaupré. Il épouse Mathilde de Hombourg, de la famille de Dabo, 
laquelle crée l’abbaye de Salival. Cela n’est pas sans conséquence pour Valhey,  puisque 
l’abbaye se voit doter du bois de Valhey (ou d’une partie ?). 

On trouve encore un autre Folmar, Folmar VII , fils du précédent, cité en 1160. 
C’est le dernier des Folmar de Lunéville, il meurt sans enfant et le comté passe à 
Hugues (I) de Blieskastel (1186, 1220) ; c’est  son neveu par sa sœur Clémence, mariée 
à un autre Folmar, mais celui-là est comte de Blieskastel. Hugues I est, par ailleurs,  
aussi un descendant direct du Folmar décédé en 1087 ; c’est son arrière-arrière petit-fils. 

En 1243, Hugues (II), par vente et échange avec le duc de Lorraine, cède 
Lunéville et autres possessions voisines à celui-ci, afin de se concentrer sur ce qui fut le 
berceau ancestral de la famille : Petite-Pierre-Lutzelstein, au nord des Vosges. En fait, le 
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duc de Lorraine était, depuis un certain temps, de plus en plus présent à Einville ; c’est 
dans le château, qu’il y a fait construire au début du XIIIe siècle, que vient au monde 
Laure, fille du duc Mathieu II et de Catherine de Limbourg. 

C’en est fini de la lignée des Folmar dans notre région, du moins en tant que 
seigneurs dominants, car Hugues II a conservé, ici ou là, des propriétés et des droits, ce 
qui fait qu’on retrouve périodiquement des Blieskastel, seigneurs de Riste, descendants 
d’Hugues I, intervenant dans divers échanges. Ce n’est qu’à la mort de Burnequin, 
seigneur de Riste-sur-Feste, en 1343, qu’ils disparaissent complètement du secteur.  

 

 
  1026 : Signum domini Deoderici episcopi, Signum Folmari (Folmar III) comitis. A.D. Moselle, H 2160. 

 

Entre-temps, d’autres pouvoirs se sont affirmés, imbriqués, les Folmar ont fait des 
donations à des établissements religieux, distribué des terres à leurs vassaux. Toutes ces 
raisons, ajoutées à la réémergence d’un certain ordre étatique et ducal expliquent d’une 
part qu’on trouvera toujours pour Valhey (comme pour la plupart des villages) des 
propriétaires multiples et d’autre part que la dévolution des pouvoirs seigneuriaux  
dépendra de la volonté du duc de Lorraine (pour Valhey) et non plus d’une situation de 
fait. 

En 1249, le duc Mathieu et Catherine de Limbourg, sa femme, donnent, par 
échange, à frère Demoinge, commandeur du Temple Saint-Georges de Lunéville, les 
dîmes  de Valchès/Wallehes.. La commanderie du Vieil-Aître, devenue plus tard Saint-
Jean de Jérusalem, à Nancy, se voit attribuer également divers bénéfices à Valhey. 

Le 7 janvier 1254, Renaud de Bitche (1238, 1274, c’est le neveu d’Hugues II) 
comte de Castres et comte de Blieskastel et frère Remeyner du Temple, commandeur de 
la maison Saint-George de Lunéville, déclarent faire et jurer une neuve ville à Valhey. 

En juin 1298, Ferry, duc de Lorraine, cède une partie de la seigneurie à un de ses 
vassaux, Jean, dit Hautclos, chevalier. Il échange ce qu’il avait à Valhey, le bois et les 
grosses dîmes de Foquerelz (Foucrey) contre ce que ledit Hautclos avait à Rosières. 

En 1312, un nommé Howes de Walhes, chanoine de la collégiale Saint-Etienne 
de Vic, donne à cette église dix sous messins de rente à prendre à Valhey. 

 

Les d’Einville-Valhey 
 

Il est assez vraisemblable que la Maison d’Athienville ait possédé des biens à 
Valhey. Cette Maison, vivace au XIIe et XIIIe siècle, devait encore posséder des terres au 
début du XVe siècle, bien qu’elle ait perdu la seigneurie d’Athienville à la fin du XIIIe. 
C’est peut-être par elle qu’on peut faire le lien avec les d’Einville  qui suivent. En 1420, 
deux frères, Jean Didier et Henri d’Einville reçoivent, en effet, de Marguerite 
d’Athienville, dont ils sont les cousins, la chapelle Saint-Nicolas fondée par celle-ci 
dans l’église d’Einville et dont le prêtre est Thiesselin de Bathelémont.  

 Une confusion a souvent été faite en partant du patronyme d’Einville; on a voulu 
faire des d’Einville les seigneurs d’Einville, ce qui est impossible puisque, comme on 
l’a vu, Einville est devenu terre ducale et que le duc de Lorraine a accordé la loi de 



 

 

42 

 

Beaumont, charte d’affranchissement, à la cité. Néanmoins, il s’agit, sans doute, d’une 
famille importante et proche du duc ; en 1344, Jean d’Einville est nommé vicaire 
perpétuel de Saint-Epvre, à Nancy.  

On a écrit aussi que les d’Einville ont succédé à une famille d’ancienne chevalerie, 
dite de Valhey. Aucun texte ne vient à l’appui de cette théorie, bien au contraire, tous 
identifient les d’Einville aux Valhey. S’il n’est donc pas permis d’être affirmatif quant à 
une famille de Valhey antérieure, la prudence impose de conserver cette éventualité 
comme hypothèse.  

C’est un acte de 1444 qui atteste, un siècle après la première mention connue d’un 
membre de la famille, que les d’Einville sont devenus seigneurs de Valhey. Cette année-
là, Henri Didier d’Einville  (très vraisemblablement Henri, cité ci-dessus), écuyer du 
duc de Lorraine, indique qu’il tient en fief et hommage de ce dernier tout ce qu’il a à 
Boncourt, Hincourt, Foucrey, Valhey, etc. Le 28 janvier 1450, il obtient le droit de bâtir 
une maison forte à Valhey 4. Il meurt avant le 14 janvier 1453. Deux de ses enfants (?), 
Claude et Jean, lui succèdent.  

L’aîné, Claude Ier d’Einville , dit le Vieux, hérite de Valhey, Athienville, 
Courbesseaux. Il épouse successivement Catherine de Chastel-sur-Moselle, puis Isabeau 
de Montquintin. Son fils, Claude II d’Einville,  dit de Valhey, issu du premier lit, qui 
lui succède, est chevalier.  

En février 1490, un Claude d’Einville, qui lutte aux côtés du duc de Lorraine 
contre les Messins,  est fait prisonnier par ceux-ci, devant Nomeny. Est-ce Claude Ier ou 
Claude II ? Claude II est encore cité en 1524/1525, 1536 et 1542.  

Claude de Valhey, prévôt des maréchaux de Lorraine et sieur dudit lieu, cité 
comme acteur déterminant dans la guerre des Rustauds, en 1524-1525, ne peut être que 
Claude II. 

En 1542, il est mis à la tête de 10 000 fantassins allemands, sous le haut 
commandement d’Ulrich de Wurtemberg, marchant pour le compte de François Ier, roi 
de France. Il est lieutenant-colonel de 2000 lansquenets. 

 

 Cette généalogie des d’Einville-Valhey a été présentée à plusieurs reprises, mais 
elle n’est pas sans soulever des difficultés. Dans son Dictionnaire de la noblesse 5, A. de 
la Chesnaye-Desbois passe de Marguerite d’Athienville à Jean-Didier d’Einville (et non 
Henri-Didier), seigneur de Valhey, Hoéville, Hincourt, Courbesseaux, Semibezange 
(Bezange-la-Petite), Athienville. Deux enfants se partagent la succession : Claude, dit le 
Vieux, devient seigneur de Valhey, Courbesseaux et Athienville, et Jean, seigneur 
d’Hoéville, Hincourt et Semibezange. Ce dernier, mort en 1481, a comme successeur, 
pour ces trois fiefs, son fils Etienne (décédé avant 1557). Sa fille, Madeleine d’Einville, 
transmet ses biens à son mari Nicolas des Fours. De son côté, Claude dit le Vieux, ou 
Claude Ier, a bien pour fils et héritier Claude II. Outre le fait que trois générations 
seulement occuperaient un siècle et demi, cette filiation a l’inconvénient de faire 
l’impasse sur Henri Didier, cité dans les actes de 1444 et 1450. Ed. Chatton indique que, 
dans son testament rédigé en 1536, Claude de Valhey (Claude II) se dit petit-fils de 
Jean. Pour lui, Henri Didier, le premier seigneur de Valhey, marié à Anne Loyon, de 
Nancy, n’aurait eu que deux enfants : Jean et Barbeline (et non pas Claude et Jean). 

Compte tenu de ce qui précède, on est tenté de rajouter une génération ; à Henri-
Didier d’Einville succéderait  ce Jean (ce serait lui qui aurait pour fils Claude et Jean), 
puis Claude Ier et Claude II. Cette théorie serait, en quelque sorte, la synthèse de deux 
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versions, chacune comblant la lacune de l’autre. Quatre générations sur un siècle et demi 
sont  plus plausibles que trois.  

On aurait donc la lignée suivante, du milieu du XVe siècle au milieu du XVIe : 
 - Henri-Didier d’Einville   - Jean d’Einville   - Claude Ier, dit le Vieux   - Claude II. 

En 1475, Charles le Téméraire écrit aux principaux seigneurs lorrains et on trouve 
dans sa lettre Jean et Claude d’Einville, s’agit-il de deux frères ou du père et du fils ? 
Par ailleurs, on peut s’interroger à propos de Claude, captif en 1490 ; certains parlent de 
Claude II, n’est-ce pas lui attribuer une exceptionnelle longévité, vu ses états de 
service ? On serait tenté de croire que c’est  Claude Ier, qui fut fait prisonnier cette 
année-là. Claude a été lieutenant-colonel de 2000 lansquenets.  

Toujours est-il que Claude Il a épousé Jeanne de Lya, dont il n’a qu’une fille, 
Catherine de Valhey et cette dernière épouse André des Porcelets de Maillane en 
1542. 

Il y eut donc bien une Maison de Valhey, centrée sur ce fief, à la différence des 
autres familles aux possessions multiples et originaires d’autres contrées. Elle se 
perpétue certes par les Porcelets, mais c’est bien à partir des d’Einville qu’elle existe. 
Claude II se désignait, lui-même, comme Claude de Valhey. 

En 1758, lorsque Dom Pelletier offre à l’empereur François Ier d’Autriche, son 
Armorial Général de Lorraine, c’est bien le blason de la Maison de Valhey qu’il 
représente, même s’il  s’agit  du blason originel des d’Einville 6. 

On peut le voir encore aujourd’hui sur un linteau remployé (récupéré à Valhey ?) 
au-dessus d’une porte de la rue Karquel, à Einville (ci-dessous).  

 

 
 

           Les Porcelets de Maillane 
 

Avec les Porcelets de Maillane, c’est une des plus illustres familles de Provence 
qui s’implante à Valhey 7, une famille quasi-légendaire. On peut la faire remonter au Xe 
siècle. Elle descendrait d’un fils de Rodéric, comte de Castille, surnommé Porcellos (les 
relations de la Provence avec l’Espagne carolingienne sont intenses, la Provence et la 
Catalogne sont même unies de 1113 à 1245). Ce surnom lui aurait été donné parce que 
sa mère aurait eu neuf  garçons en un seul accouchement, qui tous survécurent. Ce 
prodigieux événement serait survenu à la suite du sort jeté par une pauvre femme, à qui 
la comtesse avait refusé l’aumône, en lui reprochant d’avoir deux enfants et, pour 
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certains, en insinuant que les deux jumeaux n’étaient pas du même père. La mendiante 
souhaita qu’elle accouchât d’autant d’enfants qu’une truie qui passait menait de petits 
cochons ou porcelets. D’où l’origine du nom et du blason des Porcelets qui représente 
un porc de sable (noir), armé d’argent, sur fond d’or.  

Une autre version, que des habitantes de Valhey connaissaient encore au XIXe 

siècle (alors qu’il n’y avait plus de Porcelets au village depuis deux siècles), dit que la 
mère de Rodéric enfanta neuf petits porcs qui furent jetés dans l’égayoir 8. 

Pour le Père Benoît, qui renverse l’ordre des  choses, les neuf enfants issus « d’une 
ventrée » serait une fable provenant du fait que la porte du château des Porcelets était 
ornée d’une truie entourée de ses petits. 

Le premier des Porcelets répertorié est seigneur, 
dès l’an 1000, de la partie de la ville d’Arles nommée le 
Bourg-Vieux des Porcelets. La famille fait encore 
hommage de ce fief, en 1235, à Bérenger, comte de 
Provence.  

Dans son Histoire de Provence, César 
Nostradamus rapporte que les Siciliens, lorsqu’ils 
exécutèrent les Français, le lundi de Pâques, 30 mars 
1282 (Vêpres siciliennes), sauvèrent la vie de Guillaume 
de Porcelet, gouverneur en Sicile. Il rapporte aussi que 
le premier esturgeon, qu’on prenait chaque année dans 
le Rhône, était porté en cérémonie, au son des flûtes et 
des tambours, aux seigneurs de cette maison. Si, 
ultérieurement, les Porcelets ne sont plus seigneurs en 
Arles, ils ont acquis bien d’autres fiefs et terres en 

Provence ; Fos, Martigues, Maillane, le  château d’Aix, etc. 
Dix-huit générations après le Porcelet de l’an 1000, on trouve Pierre II des 

Porcelets qui a onze enfants, dont André des Porcelets, qui fait branche à Valhey en 
épousant Catherine de Valhey, en 1542. Il était arrivé en Lorraine, à l’âge de 12 ans, 
dans la suite de Claude de France, fille d’Henri II, épouse de Charles, duc de Lorraine. Il 
devint page de François, fils du duc Antoine, puis gentilhomme de la chambre du même 
François de Lorraine, marquis de Pont-à-Mousson, chambellan et écuyer du duc 
Antoine, son père, capitaine du château de Bruyères, gouverneur et bailli d’Epinal. Il 
reconstitue la terre de Valhey, qui avait été quelque peu démembrée en rachetant, en 
1578, la seigneurie de Foucrey, qui appartenait aux chanoines de Saint-Remy de 
Lunéville. C’est pour se conformer à ses intentions que Catherine, sa veuve, s’efforce de 
transformer l’ « antique chapelle Sainte-Madeleine » en église paroissiale, avant de se 
retirer chez les sœurs de Sainte-Elisabeth, à Lunéville, où elle meurt en 1584, cinq ans 
après son mari. 

Il ne reste des enfants de Catherine et André qu’un seul fils, Jean des Porcelets, 
qui fait une grande carrière militaire. Chambellan du duc Charles de lorraine, il guerroie 
en France, en Grèce, en Flandres, au service des rois Charles IX et Henri III, du duc 
Charles III, du cardinal Charles, évêque de Strasbourg. On le trouve dans l’armée de 
Juan d’Autriche et d’Alexandre Farnèse. Il devient gouverneur de Pont-à-Mousson, puis 
de Neufchâteau, bailli de l’évêché de Metz. En 1603, il est fait baron du Saint-Empire 
par l’empereur Rodolphe II. Il est nommé maréchal de Barrois, puis maréchal de 
Lorraine par le duc de Lorraine, pour lequel il remplit de nombreuses missions 

   Blason  des Porcelets,  
   Husson l’Ecossois 9. 
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diplomatiques. Il récupère la seigneurie de Gussainville, près d’Etain. Il doit être très à 
l’aise financièrement ; on le voit fonder le couvent des Carmes à Nancy et prêter un 
capital de 25 700 francs au duc Charles, en 1591 10. Il avait épousé, en 1571, Ester 
d’Apremont. En 1593, à la mort de celle-ci, il crée, en son souvenir, une fondation pour 
entretenir un maître d’école à Valhey et offre une généreuse dotation pour attirer un 
candidat de qualité. Il meurt en 1613. Le couple avait eu quatre enfants ; André, qui suit, 
Jean qui devient évêque, Paul, décédé à l’âge de dix-huit ans, en 1597, et Catherine qui 
épouse Jacques de Reinach. 

 

 
Début de la reconnaissance de dette du duc de Lorraine : " Claude, par la grâce de Dieu, duc de Calabre, 
Lorraine, Bar, Gueldre,... pour subvenir à nos grandes et urgentes affaires et notamment aux frais de 
l’armée que nous dressons et que nous sommes contraints d’entretenir pour la conservation de nos pays et 
état,... fait prier Seigneur, notre très cher et féal conseiller d’état et chambellan, Jan des Pourcellets, comte 
de Maillane, Valhey, Gussainville...de nous prêter et fournir jusqu'à 25 700 francs de nos pays..". 

 

André (deuxième du nom) succède à son père Jean comme seigneur de Valhey. Il 
devient bailli de l’évêché de Metz, comme son père, gouverneur de Marsal, grand maître 
de l’hôtel du duc Henri II, il est seigneur de Maillane, Valhey, Foucrey, Moncourt, 
Frouard, Ville-au-Val Sainte-Marie, Lixières, Botte, Gussainville 11. En 1612, le duc 
Henri érige en fief, à son profit, le gagnage de Vaudrecourt. Commandant 100 chevau-
légers, il est aussi lieutenant-colonel de 3000 Wallons en Hongrie. Il meurt à Epinay, en 
1623. Avec André des Porcelets se termine la lignée de cette famille à Valhey, son fils 
Jean René est mort à Paris en 1614, à l’âge de dix-sept ans, son autre fils, Jean, est 
évêque de Toul. Le corps d’André et celui de Jean René sont transférés dans le 
mausolée de l’évêque de Toul, à Nancy, en novembre 1624. La veuve d’André, 
Elisabeth de Danois-Sarnès, gère le domaine jusqu'à la guerre de trente Ans. 

Trois filles héritent du couple: Claude-Dorothée, mariée à Charles-Joseph-
Emmanuel de Tornielle, marquis de Gerbéviller et comte de Brionne (mais aussi 
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seigneur de Bauzemont, le village voisin), grand sénéchal de Lorraine, en 1616 ; Marie-
Anne-Françoise, mariée à Jacques-Nicolas François de la Baume, comte de Saint-
Amour, prince de Stianuse, chevalier de la Toison d’Or, gentilhomme de la chambre du 
roi d’Espagne, général de l’infanterie espagnole ; Françoise-Aprône, mariée, en 1626, à 
Jacques-Honorat de la Baume, comte de Suze et de Villars, marquis de Miribel, bailli 
des montagnes du Dauphiné... 

 

Les Tornielle 
 

Les Tornielle étaient originaires du Milanais et 
avaient été faits comtes de Brionne par le duc de 
Milan. C’est par le mariage, en 1590, de Charles-
Emmanuel de Tornielle, avec l’héritière du Châtelet-
Douilly, qu’ils s’étaient établis en Lorraine avec le 
marquisat de Gerbéviller (1621) et plusieurs autres 
terres. Comme les Porcelets de Maillane, les Tornielle 
font partie des proches du duc de Lorraine ; en 1606, 
c’est le comte de Tornielle, premier gentilhomme de 
la Chambre et surintendant de la maison du duc, qui 
épouse Marguerite de Gonzague, nièce de Marie de 
Médicis, au nom de son maître, Henri, fils du duc 
Charles III. Les Tornielle accompagnent le duc 
Charles IV dans ses errances guerrières, avec un 
Régiment d’Infanterie à leur nom.  

Dans le démembrement qui suit le mariage des 
trois filles d’André des Porcelets, c’est la branche de Tornielle qui garde le château, 
avec Charles-Joseph-Emmanuel de Tornielle (neveu de Charles-Emmanuel, ce 
dernier étant mort sans postérité). Charles-Joseph-Emmanuel a trois enfants ; René, sans 
postérité, Gaston-Jean-Baptiste, marquis de Gerbéviller, gouverneur de Nancy, et 
Henry-Hyacinthe, bailli et gouverneur de Lunéville. Il faut attendre la fin des 
vicissitudes de la guerre de Trente Ans et 1667 pour que Henry-Hyacinthe, comte de 
Tornielle, reconstitue le fief, par héritage et achat. Il possède, par ailleurs, des propriétés 
à d’Arracourt et une fraction de la seigneurie, où les Porcelets avaient beaucoup 
d’intérêt, comme à Vaudrecourt et Riouville (Cf., en annexe, l’acte de reprise auprès du 
duc de Lorraine). C’est à cette date que la famille s’installe vraiment à Valhey.  

Après le passage des calamités, la vie a repris à Valhey en 1642. On note la 
présence de François de Beauviller, marié à Catherine Coquant,  qui a plusieurs enfants 
en ce lieu, de 1647 à 1659, et qui est dit « seigneur à Valhey ». Il doit être présent, dans 
un village où il n’y a plus que quelques foyers, pour le compte des Tornielle ; Gaston 
Jean-Baptiste de Brionne (le frère d’Henri), marquis de Gerbéviller, est parrain de son 
fils Gaston Antoine, en 1659. François de Beauviller doit s’installer ensuite à 
Hénaménil ; il est désigné comme Sieur de Hénaménil en 1663, pour le tiers de cette 
seigneurie. On a la confirmation de l’installation des Tornielle à Valhey, avec la 
naissance au château, en 1668, de Gaston Jean-Baptiste, fils d’Henri, comte de 
Tornielle, avec comme parrain  son oncle, Gaston Jean-Baptiste. Cet enfant meurt à 
Valhey, en 1694, comme sa sœur Marie-Ange, décédée en 1673, à l’âge de 11 ans. 
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Le 24 août 1694 est décédé  Jean Baptiste Gaston fils de haut et puissant Seigneur  Messire Henry Comte 

de Tornielle à Valhey  J. Gobert, curé de Valhey. A.D.M.M., 2 E. 
 

Henri-Hyacinthe, comte de Tornielle, Maréchal de Lorraine et Barrois, Conseiller 
d’Etat de son Altesse Royale, Grand Bailli de Bar, Seigneur de Valhey, etc., meurt au 
château de Valhey le 11 février 1706. Son cœur est déposé dans la chapelle de Valhey, 
son corps transporté dans le caveau de la famille, à Gerbéviller. Il avait épousé Marie-
Angélique de Thiercelin. Un de ses enfants, Anne-Joseph, succède à son oncle Gaston 
pour Gerbéviller et épouse Antoinette-Louise de Lambertye. Il meurt, lui aussi, sans 
postérité. A la mort d’Antoinette de Lambertye, en 1737, la famille de Lambertye 
récupère le marquisat de Gerbéviller et le titre de comte de Tornielle, par l’intermédiaire 
du neveu d’Antoinette, Camille de Lambertye. Le second fils d’Henry-Hyacinthe de 
Tornielle, qui porte les mêmes prénoms que son père, a embrassé la carrière 
ecclésiastique ; il est Grand Aumônier de Lorraine. Les possessions de Valhey et 
Arracourt passent aux Bourcier-Montureux. Le château de Valhey a certainement dû 
être abandonné à la mort d’Henri de Tornielle, en 1706. 

 

 
On peut considérer que ces trois familles ; les d’Einville-Valhey, les Porcelets de 

Maillane et les Tornielle furent véritablement des familles de Valhey, parce qu’elles y 
créèrent, parce qu’elles y vécurent. Elles sont toutes d’anciennes chevalerie et noblesse, 
qu’elles soient d’origine purement lorraine, provençale ou italienne. La première des 
trois est la plus authentiquement de Valhey, puisque ce fief était le centre de ses 
possessions, à la différence des deux autres dont le rayonnement était quasi 
international. 

 
Les Bourcier-Montureux 

 

Les biens, que les Tornielle possédaient à Valhey, 
passèrent donc aux Bourcier-Montureux (sans h), lesquels 
étaient de noblesse d’épée et de robe, anoblis avec le juriste 
Claude Bourcier, de Neufchâteau, en 1572, devenus De 
Bourcier et comtes en 1736 avec Jean-Louis de Bourcier, 
né à Luxembourg, en 1687, seigneur de Montureux et de 
Mervaux, seigneur d’Arracourt (pour partie) et de Valhey, 
conseiller d’état, procureur général de la cour de Lorraine et 
Barrois. Les Bourcier-Montureux firent détruire le château 
de Valhey et délaissèrent le village au profit d’ Arracourt, où 
ils construisirent un nouveau château.  

Alexis Augustin puis François succédèrent à Jean-
Louis. 

Bourcier  porte d’azur, au panthère d’or, moucheté de sable, tenant une croix 
fleuronnée de même, armé, lampassé et allumé de gueules 12. L’anoblissement des 

      Armorial de Lorraine (6). 
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Bourcier par le duc de Lorraine fut, en fait, un moyen rapide de retrouver un statut qui 
était le leur depuis le XIIIe siècle, au moins. C’était, en effet, une vieille famille noble du 
Béarn, Languedoc, de la Bourgogne, des Pays-Bas (au service de Charles Quint). Des 
vicissitudes matérielles momentanées l’empêchaient de prouver sa noblesse. 

Emigrés à la Révolution, Georges et Louis  de Bourcier, voient leurs propriétés 
vendues comme biens nationaux, en 1795. 

 
Jean des Porcelets de Maillane, quatre-vingtième évêque de Toul 

 
Si Jean de Maillane, le frère d’André, ne fut jamais seigneur de Valhey, on peut 

quand même s’attarder sur sa personne. Il s’agit, en effet, du plus illustre des enfants de 
Valhey 13. 

Même si son père n’a pas dû être bien souvent présent à Valhey, c’est bien là que 
vient au monde Jean, le 24 août 1580 14. Sa tante, Madame d’Apremont, dame 
chanoinesse de Poussay,  prend soin de son éducation pendant quatre ans et il a comme 
précepteur un certain monsieur Pitte. Il apprend le latin à l’Université de Pont-à-
Mousson (celle-ci n’a pas encore été déplacée à Nancy), il part ensuite étudier à Trèves 
où il achève ses humanités. Il va à Ingolstadt pour la philosophie et revient à Pont-à-
Mousson pour la théologie, après un séjour à Rome. A 23 ans, il devient licencié de 
droit canonique et civil et de théologie. Il repart à Rome, où les papes Clément VIII, 
Léon XI et Paul V en font leur camérier d’honneur. Il accomplit, en 1606, une mission 
diplomatique auprès du roi de Grande-Bretagne, officiellement en tant que représentant 
du duc de Lorraine, en réalité il est l’envoyé diplomatique du pape Paul V afin d’obtenir 
de meilleures conditions d’exercice du culte pour les Catholiques anglais 15. Est-ce un 
hasard si une médaille de Paul V fut retrouvée à Valhey (voir chapitre sur les écarts) ? 

Il obtient ensuite un emploi à la cour du duc 
Charles III, où il est qualifié de résident. Au terme de 
luttes d’influences qui voient intervenir le roi de 
France, le duc de Lorraine et le pape, il est nommé 
évêque de Toul  par ce dernier, le 26 novembre 
1607; c’est le quatre-vingtième évêque de Toul. Du 
fait d’importantes oppositions locales, ce n’est que le 
8 octobre 1608 qu’il fait son entrée solennelle à 
Toul. Cela ne l’a pas empêché de « faire les 
cérémonies des obsèques » du duc Charles III, à 
Nancy, le 19 juillet. 

Grâce à son érudition, son intelligence, mais 
aussi sa fortune personnelle, il accomplit alors une 
œuvre très importante au sein de l’Eglise, sur le plan 
matériel, comme sur le plan spirituel. Ardent 
propagandiste de la réforme au sein de l’église,        

c’est aussi un bâtisseur ; à Toul (abbaye Saint-
Mansuy), à Saint-Avold (abbaye Saint-Nabor).  

A proximité de Saint-Avold, il fonde le village de Porcelets (1621), devenu 
Porcelette qui compte aujourd’hui plus de 1000 habitants. C’est également un mécène et 
un protecteur des artistes lorrains, en particulier de la famille Callot. 

 

Lavis d’encre, Musée lorrain. 
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Il joue un rôle majeur  pour l’enseignement à Nancy 16. Il existait bien une 
« grande école » au début du XVIIe siècle à Nancy, mais son enseignement restait 
élémentaire. Pour ce qui correspondrait aujourd’hui à l’enseignement secondaire, les 
jeunes Nancéiens devaient aller à Paris. L’enseignement devant être gratuit, c’est 
essentiellement grâce au zèle et à la générosité de l’évêque de Toul, qui offrit une 
grande partie de ses biens, que fut créé un collège de jésuites. Ce collège compta jusqu'à 
250 élèves de toutes origines. Il occupait la moitié sud du carré encadré aujourd’hui par 
les rues Saint-Jean, Saint-Dizier, des Carmes et Dom Calmet. L’église, placée sous le 
patronage de saint Roch, se dressait au sud de ce carré et sa façade donnait sur la rue 
Saint-Jean.   

 

C’est dans cette église, édifiée à ses frais, que Jean 
des Porcelets de Maillane est inhumé, lorsqu’il meurt le 
14 septembre 1624, en l’hôtel de Maillane, tout proche 
17. Le jeune évêque ne sera jamais cardinal, comme tous 
ses contemporains l’imaginaient et comme son parcours 
le laissait supposer.  

En 1679, un mausolée est érigé dans une arcade de 
l’église Saint-Roch, il fait alors l’admiration des 
contemporains. C’est l’œuvre d’un sculpteur nancéien, le 
célèbre César Bagard, dit le Grand César. Le sarcophage 
de l’évêque repose sur un piédestal, il est lui-même 
surmonté de trois sculptures, grandeur nature. La statue 
de la Foi tenant un livre et une croix et la statue de 
l’Espérance, appuyée sur une ancre, entourent un Génie 
portant un médaillon ovale dans lequel est représentée la 
figure de Jean des Porcelets. Ce mausolée ne résistera 
pas aux  vicissitudes des époques ultérieures. En 1840, 
les statues de la Foi et de l’Espérance iront orner le 
monument de Léopold, érigé dans l’église des Cordeliers 
et le Génie intégrera le Musée lorrain, en 1852. 

 Les trois éléments sont réunis aujourd’hui, mais non rappareillés, dans l’église 
des Cordeliers. 

Jacques Callot, protégé de l’évêque, a représenté saint Mansuy sous les traits de 
son protecteur, dans une gravure de 1621 ; Le miracle de saint Mansuy. On peut voir les 
armes des Porcelets au bas de la chape du saint 18. On doit aussi à Jacques Callot une 
Généalogie des Porcelets. 

 

                                             

   Tableau du Musée Lorrain. 

 

 Porche au n° 8 de la rue des Ponts     
à Nancy. Hôtel de Maillane. 
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Miracle de Saint Mansuy, Jacques Callot, 1621. 

 
A Saint-Avold, on rend aussi hommage à Jean des Porcelets de Maillane ; on 

érige, en 1624, un grand calvaire à l’extrémité du bas-côté sud de la nef de l’abbaye de 
Saint Nabor, calvaire qu’on peut toujours admirer aujourd’hui avec les statues de la 
Vierge et de saint Jean.  

 

          
        Croix des Porcelets, abbaye Saint-Nabor. D’après 

une photographie de M. Pichler,  Saint-Avold. 
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Comme indiqué ci-dessus, le mausolée de Jean des Porcelets a subi bien des 
vicissitudes. Il n’existe pas de représentation connue du monument, détruit en toute 
légalité de l’époque révolutionnaire, néanmoins, les Archives départementales 
conservent le marché passé avec le sculpteur (ADMM I 1694, folio 25), à quoi on peut 
ajouter le témoignage de l’abbé Lionnois, dans son Histoire des villes vieille et neuve de 
Nancy. Malgré toutes les précisions que ces éléments peuvent apporter, il reste des 
incertitudes. Pierre Simonin, dans le n° 4 de 1998 du Pays Lorrain, propose une 
reconstitution (ci-dessus). Le monument comporte un cartouche avec les armes de 
l’évêque de Toul ; blason des Porcelets surmonté de la couronne comtale, du titre des 
évêques du diocèse et du chapeau épiscopal et l’épitaphe suivante 19 : 
 

Deo Optimo Maximo.  

A la mémoire éternelle de Jean des Porcelets de Maillane, évêque et comte de Toul 
S.R.I., directeur et fondateur de ce collège, profon-dément pieux, attentif et bienfaisant, 
ses très illustres parents ont élevé ce monument, Gaston Jean-Baptiste, comte de 
Tornielle, marquis de Gerbéviller, Henri, comte de Tornielle,  Charles François de la 
Baume, comte de Saint-Amour, prince de Cantecroix, il mourut le 14 septembre de l’an 
1624, il vécut 44 ans et 21 jours. Suit l’épitaphe du père de l’évêque, André des 
Porcelets. 

Les trois statues furent sauvées, mais l’ange a perdu ses ailes et est devenu un 
Génie. Les deux statues de la Foi et de l’Espérance vinrent orner le monument de 
Léopold, dans l’église des Cordeliers, avant que la statuaire de l’évêque fût reconstituée 
dans la galerie d’entrée du Musée Lorrain par le rajout de l’ange déchu et du cartouche, 
pour finalement aboutir, de nos jours à trois statues dépareillées faisant pénitence dans 
un angle de l’église des Cordeliers. 
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Notes sur les seigneurs de Valhey : 
1 -Dans son Histoire de la Lorraine, Dom Calmet traite des Folmar, mais l’essentiel de leur généalogie 

présentée ici est tiré de Le comté de Metz et la vouerie épiscopale du VIIIe au XIIIe sècle, Abbé V. 
Chatelain, Jarh-Buch, Metz, 1901 et Noblesse et Chevalerie en Lorraine médiévale, Michel Parisse, 
Université de Nancy II, 1982. Les mentions éparses, associées à une durée approximative d’exercice 
du pouvoir d’une trentaine d’années, permettent une présentation qui n’est qu’hypothétique. 

2 - Les dates entre parenthèses, sont, sauf indication particulière, les dates où l’on trouve des citations. 
3 -Succession différente dans Histoire de Lunéville, H. Beaumont, E. Bastien, Lunéville, 1900. Réédition : 

Culture et Civilisation, Bruxelles, 1977.  On trouve ainsi Godefroid et son frère Hermann successeurs 
de Folmar le Vieux et le Folmar qui suit serait un frère des deux précédents et non le fils de Godefroid. 
On trouve une autre hypothèse : à Godefroid aurait succédé un fils nommé, lui aussi, Godefroid. 

4 - A.D.M.M. : H 775. Voir aussi Ed. Chatton, Bull. de la S.A. L, octobre 1910. 
5 - Dictionnaire de la Noblesse, A. de la Chesnaye-Desbois et Badier, 1869, 3e édition, Paris. Réédition 

Berger-Levrault, Nancy, 1980, par François Aubert de la Chesnaye-Desbois. 
6 - Dom Pelletier, Nobiliaire de Lorraine et du Barrois, 1758. Réédition : Editions du Palais Royal, Paris, 

1974. Blason des d’Einville reproduit en couleurs, à la fin de cette monographie. Le blason représenté 
sous la porte est de Jean Cayon, Ancienne chevalerie de Lorraine..., 1850. 

7 -Pour les Porcelets de Maillane, nous avons pris le parti d’écrire des Porcelets, bien qu’on trouve de 
Porcelet, des Porcelet ; la famille écrivait, elle-même, des Porcelets (voir épitaphe). Bibliographie: 

     - Histoire de Toul, Père Benoît, 1707. Réédition : Laffite Reprints, Marseille, 1977 , p.684 à 693 ; 
     - Dom Calmet, Histoire de Lorraine, t. IV, contenant La Bibliothèque Lorraine, 1751, colonnes 612 à 

615 et t. VI, 1757, col. 712 à 721.  Réédition : Palais Royal,  1973 ; 
     - Le grand Dictionnaire Historique, Louis Moreri, nouvelle édition  revue par M. Drouet, Paris, 1759. 
     - Dictionnaire de la noblesse,  voir note 6 ; 
     - Généalogie de la familles des Porcelets in Les Meyran et leurs alliances - Généalogies Provençales 

d’après les documents originaux, Baron du Roure, Bergerac, 1907, communiquée par Xavier du 
Roure, descendant de la famille du Roure ; 

     - Ed Chatton, Bulletin de la S.A.L, 1910 ; 
     - La famille Porcelet et l’aristocratie provençale (972-1320)..., thèse de 3e cycle, Marto Aurell I 

Cardona, Université de Provence ( Aix-Marseille I ), non éditée. 
8 - Egayoir ou guéoir : sorte de piscine en pente douce, qui servait à laver les chevaux et le reste du temps 

de mare pour les canards et les oies. 
9 -Mathieu Husson, dit l’Ecossois, Le simple crayon, utile et curieux, de la noblesse des duchés de   

Lorraine et de Bar, et des évêchés de Metz, Toul et Verdun, 1674. 
10 -A.D.M.M. : B 5722. 
11 -...et seigneur pour partie ou simplement seigneur foncier, ou encore simplement propriétaire de/à 

Arracourt, Maixe, Semibesanges, Burre, Bourdenay, Vaudrecourt, Boncourt, Athienville, Raville, 
Ohéville, Crion.... Il a la collation de la cure de Valhey et de la chapelle annexée et celle de la 
chapelle du Saint-Esprit et la moitié de celle de Saint-Nicolas, dans l’église d’Einville. 

12 -Armé : avec des griffes, lampassé : à la langue sortie. Griffes et langue d’un autre émail que la couleur 
du corps. Allumé de gueules : yeux d’un autre émail que le corps. Sable : noir. Gueules : rouge. 

13 -Ouvrage de référence sur Jean des Porcelets de Maillane : Un grand réformateur lorrain au XVIIe 
siècle / Jean des Porcelets de Maillane / Evêque et Comte de Toul, Henri Tribout,  Metz, 1938. 

14 -Dom Calmet donne 1582 comme année de naissance, Henri Tribout le 14 août 1881. Son épitaphe est 
pourtant sans équivoque : elle indique qu’il a vécu 44 ans et 21 jours, comme il est mort le 14 
septembre 1624, c’est  

15 -M. Midot, son secrétaire, plus tard Grand-Vicaire de Toul, rédigea le compte-rendu de cette 
ambassade, à destination du pape. Dom Calmet décrit cette ambassade en détail. 

16 -Histoire de Nancy, sous la direction René Tavenaux, Privat, Toulouse, 1978, p. 205 à 208. 
17- L’hôtel de Maillane formait un ensemble considérable, dont l’entrée donnait sur l’actuel n° 8 de la rue 

des Ponts. Il fut occupé, après la mort de l’évêque, par différents ordres religieux. On édifia une église 
à la place des écuries. Tout est converti aujourd’hui en logements et commerces. L’entrée du numéro 
8,  que nous reproduisons, semble le seul vestige de cet hôtel. 

18 -Jacques Callot, mémoire de son temps, Georges Sadoul, Gallimard, 1969, p.150. 
19 -Dom Calmet, op. cité note 9.  
20 -L. Digout, Nancy. 21 -Archives du Musée Lorrain. 
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Le château       
 
Evoquer un château complètement disparu, dont on ne connaît aucune 

représentation, n’est pas chose aisée. C’est pourquoi, on trouvera, dans les lignes qui 
suivent, des suppositions et des conjectures aussi logiques que possible mais que de 
nouvelles découvertes pourront mettre à mal. 

 

C’est  la Maison d’Einville, qui, en prenant possession de Valhey, au milieu du 
XVe siècle, érige la première fortification connue, lorsque Henri Didier d’Einville est 
autorisé par le duc de Lorraine à bâtir une maison forte à Valhey.  

Henri Didier d’Einville fait savoir, le 28 janvier 
1450, que le fils de René Ier, Jean, duc de Calabre, 
lieutenant du roi de Sicile, lui a permis de bâtir, sur sa 
terre de Valhet, une maison forte avec hautes murailles, 
tours, fossés, pont-levis, braies 1..., à une centaine de 
mètres de l’église, et d’entreprendre les travaux dès que 
bon lui semblera. En retour de cette faveur, il promet 
d’être le loyal vassal des ducs de Lorraine, de reprendre 
d’eux sa seigneurie de Valhey, et à l’occasion d’ouvrir 
son château aux troupes de son souverain seigneur à la 
première réquisition qui lui en sera faite 2. Ce château 
devait être fief de Lorraine. On peut supposer qu’Henri 
d’Einville s’inspire du château du même nom pour 
construire sa maison forte (3). 

On a écrit qu’un siècle plus tard, à l’avènement des Porcelets de Maillane, cet 
édifice n’était pas terminé. C’est très peu probable ; les d’Einville-Valhey, proches du 
duc de Lorraine, avaient un rang à asseoir et à tenir, on voit mal comment, en trois ou 
quatre générations, ils n’auraient pas pu et tenu à terminer une construction qui était le 
point central de leur domaine, moyen et signe du pouvoir indispensables. C’est donc 
sans grand risque que l’on peut affirmer qu’ils ont construit un château fort, de forme 
quadrangulaire, presque carré, ayant une emprise de 80 mètres sur 75, avec à chaque 
coin une grosse tour ronde (les cartes du début du XVIII e siècle les représentent encore 
rondes, bien que dites carrées un siècle plus tôt). La vocation partiellement guerrière de 
la construction a dû faire renoncer aux tours carrées propices aux angles morts. Le 
château était entouré de fossés alimentés par les bras ou méandres du ruisseau de 
Valhey. Il est probable que les observateurs de la première moitié du XVIe siècle ont vu 
un édifice en cours de transformation, ce qui les a amenés à croire que l’édifice originel 
n’avait pas été terminé.  

Nous savons comment ce fief est passé à André des Porcelets de Maillane, en 
1542. Selon certains historiens, c’est le fils de ce dernier, Jean, qui aurait fait détruire 
cette maison forte pour construire un château plus au goût du jour. Dans cette 
hypothèse, une grande partie des travaux a dû se situer entre 1571, date du mariage de 
Jean avec Esther d’Apremont, et 1593, année où mourut celle-ci et on peut présumer 
que ce château a été édifié alors à l’endroit où se trouvait la maison forte. Contrairement 
aux idées reçues, les fortifications ne sont pas toujours sur des hauteurs ; nombre de 
maisons fortes ont été bâties dans des creux, comme, à proximité, le Châtelet 
d’Athienville. 

 
Reconstitution très  hypothétique, 

d’après la représentation du  
château d’Einville de G. Giuliato. 
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On peut cependant émettre quelques doutes quant à une destruction totale de la 
maison forte et songer plutôt à des remaniements et des embellissements, tant les cartes 
du début du XVIIIe siècle (voir ci-après) représentent encore une structure peu en 
rapport avec les constructions de la deuxième moitié du XVIe siècle.  

On peut également s’interroger sur la durée, la longueur des aménagements, 
sachant que les Porcelets ne manquent pas de moyens. Très vraisemblablement, les 
Porcelets ne doivent pas être souvent à Valhey ; ils ont d’autres fiefs et de nombreuses 
charges auprès du duc de Lorraine. Ils ont un hôtel à Nancy, l’hôtel de Maillane ; c’est là 
que décède l’évêque Jean des Porcelets. Qui plus est, Valhey semble avoir été 
sérieusement touché par le passage des gens de guerre et peut-être la peste, qui est à 
Einville en 1588. En 1602 et 1605, le village obtient des réductions fiscales, en raison 
de la dépopulation ; il est réduit à moins d’une vingtaine de foyers (conduits) 4.  

Tout cela explique qu’en 1618, André, fils de Jean, poursuit une construction ou 
des transformations qui ne sont pas encore achevées à la veille de la guerre de Trente 
ans. Cette année-là, il commande à un charpentier de Valhey de « faire et parfaire tout 
ce qui est de charpenterie, faire un pont levis... » et à un maçon d’Einville de 
« construire des granges et bâtiments dans la basse cour du château... » 5.  

Les bandes qui ravagent la région, particulièrement en 1633 et 1635, auraient 
endommagé sérieusement le château. Un acte de 1636 manifeste la volonté du Roi de 
France de détruire les châteaux lorrains comme Bauzemont, Vahlé, Paroye... D’où l’idée 
répandue que le château de Valhey a disparu à ce moment, en même temps que ceux 
cités, et confortée par les historiens locaux comme A. Joly et E. Delorme.  

En fait, il n’en est rien et cela peut se comprendre aisément ; situé comme il 
l’était, le château de Valhey ne constituait plus, au XVIIe siècle, un site inexpugnable 
pour les moyens guerriers de l’époque, d’autant plus que les Porcelets avaient amorcé 
des transformations allant beaucoup plus dans le sens de l’esthétique et de la villégiature 
que de la guerre. Par ailleurs, ces mêmes Porcelets de Maillane, descendants d’une des 
plus illustres familles de Provence, ne pouvaient pas être l’objet de la vindicte dont 
Richelieu faisait preuve à l’égard des nobles lorrains. 

 

Après la  mort d’André des Porcelets en 1623, sa veuve continue à percevoir les 
revenus de tous les biens de son mari, au moins jusqu’en 1630. Après la mort de celle-
ci, le château passe aux mains de son gendre, Charles-Joseph-Emmanuel de Tornielle. 
En 1667, Henri de Tornielle, le fils de ce dernier, le reprend en fief ; deux de ses enfants 
y meurent en 1673 et 1694 et lui-même y termine ses jours en 1706. La demeure semble 
alors être abandonnée ; il ne reste plus des Tornielle que la branche de Gerbéviller. 
Lorsque Dom Calmet publie sa Notice de Lorraine, en 1756, il déclare que le château a 
été démoli, il y a environ vingt ans. Mais il écrit aussi (à propos des armes de la Maison 
d’Einville-Valhey) : « Ce sont les mêmes armes, en champ d’argent, à la bande 
engrélée de gueules, accompagnées de douze billettes de même, que l’on voit encore 
aujourd’hui gravées en losange sur un écusson placé au frontispice de la porte d’entrée 
du château de Valhey. ». Il subsiste donc encore, à ce moment, des parties du château. 

Après le passage du marquisat de Gerbéviller aux Lambertye, en 1737, et 
l’attribution du fief de Valhey aux Bourcier-Montureux, le château est détruit. Ces 
derniers s’installent à Arracourt, dont ils possèdent une partie et ils édifient un château 
"moderne" en 1763, vraisemblablement en récupérant les pierres du château de Valhey. 

 Le château d’Arracourt  sera  détruit pendant la guerre 1914-1918, en 1915. 
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A la Révolution, Georges et Louis de Montureux ayant émigré, leurs propriétés 
sont vendues comme biens nationaux. Nous possédons le descriptif et le plan des trois 
lots correspondant au château (déjà détruit) et d’éléments de sa basse-cour 6. 

 

 
Château du comte de Montureux, à Arracourt. Carte postale ancienne. 

 

Finalement, de quoi disposons-nous aujourd’hui pour nous faire une idée plus 
précise de cette construction disparue ? 

Nous disposons : 
         - d’une description rédigée en 1634 ou peu de temps après cette date 7 ;  

- d’éléments provenant de cartes de la région dressées pendant la première moitié  
du XVIII e siècle 8 ; 

       - du descriptif et du plan des biens nationaux (mai 1975), du cadastre de 1813,  
très peu différent du plan précédent ;   

- et de quelques éléments de la basse-cour encore visibles aujourd’hui. 
 

La description de 1634 indique que le château consiste en un bâtiment de plan 
carré à quatre corps entourant une cour centrale, cantonné de quatre grosses tours 
d’angle carrées (dont les deux, côté entrée, « ne sont pas achevées » [ou pas 
reconstruites ?]), avec pont-levis, précédé à l’est d’une vaste basse-cour. Il est couvert 
d’ardoise.  

Le principal corps de logis, 
dont on peut penser qu’il borde la 
cour à l’ouest, face à l’entrée, est 
caractérisé par une galerie de 
pierres, c’est-à-dire un long balcon 
(cf. cliché à la fin de ce chapitre). 
Chaque corps de logis a son escalier, 
dont les dalles sont sculptées, par-
dessous, d’entrelacs en méplat, 
comme l’est aussi le dessous des 
marches d’un grand escalier carré. 
On retrouve ce genre de décor dans diverses maisons de Nancy, telles que l’hôtel de 
Lillebonne, rue de la Source (ci-dessus), ou l’hôtel du Grand doyen, rue Mably. La 
pierre utilisée vient des carrières d’Athienville, elle ressemble « à marbre de jaspe ». Le 
corps principal a deux montées rondes, avec (sans doute au premier étage) une porte 
surmontée des armes des Porcelets et au rez-de-chaussée une porte « enrichie, le dessus, 
de mesme pierre tailliée et représentant avec un bel ordre toute la batterie d’une 
cuisine ». Dans la cour, de part et d’autre de la porte d’entrée, on trouve un puits et une 
fontaine, en partie encastrée dans le mur et surmontée d’une coquille, « ladite coquille 
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enrichie de diverses figures de la même pierre avec les armes de la maison des 
Porcelets allié d’un côté avec Aspremont ». Le corps de bâtiment, où se trouve l’entrée, 
a « une gallerie construicte en bois », sorte de chemin de ronde, peut-être, sur un 
bâtiment moins large que les trois autres. Les dimensions du château de Valhey sont 
assez considérables puisqu’il ne comporte pas moins de 27 chambres, chacune pourvue 
d’une cheminée (chambres à feu), « outre plusieurs garderobes... avec trois caves 
voultées et une chapelle en bon état ». Dom Calmet confirme qu’il y avait, dans ce 
château, une chapelle, où l’on remarquait  beaucoup d’armoiries (op. cité ci-dessus). 

« Tous les bâtiments du chasteau couverts d’escailles qui est une sorte d’ardoise a la 
réserve de la galerie construicte en bois... ». La basse-cour comprend un « fort beau 
logement pour un recepveur, deux granges , l’une pour le foin et  l’autre pour retirer le 
disme, diverse estableries, collombier et bergerie... ». 
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Description de 1634. 

 

Par rapport à cette description, les extraits de plans 
ci-contre et ci-dessous ne sont pas sans soulever 
quelques difficultés d’interprétation. Il ne faut pas 
oublier qu’un siècle sépare ces représentations de la 
description. Il faut tenir compte également du fait qu’en 
1634, le château n’est pas encore entièrement trans-
formé; la galerie de bois est peut-être une galerie 
provisoire, bien que le bois ait coexisté longtemps avec 
la pierre, dans beaucoup de châteaux. En outre, les 
dégâts de la guerre de Trente Ans ont pu entraîner des 
modifications remettant en cause les plans originels. 

Les trois cartes montrent bien les deux ensembles. La représentation du cours du 
ruisseau varie, ses méandres sont peut-être la trace du rôle qu’il joua dans l’alimentation 
des fossés de la maison forte.                           

Il est difficile de dire laquelle des deux cartes, celle de Nancy ou celle de Metz, est 
la plus ancienne. Le fait qu’un des côtés du bâtiment résidentiel ne soit matérialisé que 
par un trait sur la carte de Nancy, pourrait faire penser que ce côté est déjà détruit ; cette 
carte serait donc postérieure à celle de Metz, sur laquelle l’aile en question est encore 
représentée. Les deux cartes ne montrent plus que deux tours, en 1634, les deux autres 
n’étaient « pas achevées » (ou pas reconstruites ?). La nécessité de leur achèvement ne 
s’est certainement pas fait sentir après. 

 

 Carte des  
 frères Naudin. 
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                       Carte de Nancy.                                                                  Carte de Metz. 

 

La carte de Metz (ci-dessus et couverture avec l’ensemble du village), la plus 
précise, corrobore bien la description dans son ensemble, mais elle montre certains 
changements. Comme indiqué ci-dessus, il est difficile de savoir si elle est antérieure ou 
postérieure à celle de Nancy, avec une aile est pleine. Le côté de l’entrée est bien 
représenté moins large que les autres. Il semble toujours y avoir un pont-levis, à l’entrée  
matérialisée par deux traits, sur le côté nord. La basse-cour et un jardin se trouvent au 
nord/nord-est. L’entrée et la basse-cour  ont-elles changé de place ; la description de 
1634 indiquait qu’elles étaient « du costé du mastin », donc à l’est ? Plus 
vraisemblablement, il ne faut pas prendre pour argent comptant cette description ; en 
fait, l’entrée est orientée au nord/nord-est selon un angle de 30 degrés. De plus, nous 
avons vu qu’en 1618, André des porcelets commande la construction de granges et 
bâtiments dans la basse-cour du château. Il est difficile de croire qu’il n’y avait pas de 
basse-cour antérieurement au même endroit. On imagine mal qu’André des Porcelets ait 
remplacé des bâtiments par trop vétustes, ou en ait créé de nouveaux, en opérant un 
décalage de 90°. André des Porcelets meurt en 1623, cinq ans après avoir commandé les 
nouveaux bâtiments, sa veuve garde le domaine au moins jusqu’en 1630. La peste et la 
guerre de Trente Ans arrivent alors et le château n’est de nouveau sérieusement occupé 
qu’à partir de 1667, jusqu’en 1706. Les conditions économiques et démographiques de 
cette période ne permettent guère d’imaginer des opérations importantes, ce qui nous 
conforte dans l’idée que l’orientation donnée par les cartes et le cadastre correspond 
bien à l’orientation originelle. En fait, il n’y a peut-être pas de contradiction, car le soleil 
du matin devait quand même éclairer une porte orientée 30/40° nord/nord-est. Si l’on 
peut mettre en doute l’auteur de la description sur ce point, il faut, néanmoins, 
certainement le suivre lorsqu’il écrit que les tours sont carrées ; outre qu’il était moins 
susceptible de commettre une erreur à ce sujet, on peut supposer que les Porcelets 
n’avaient plus les soucis guerriers qui prévalaient 125 ans plus tôt et qu’ils ont donc 
reconstruit des tours plus commodes à habiter. 

 

Le descriptif et le plan dressés en l’an III, une cinquantaine d’années plus tard, 
indiquent clairement que le château est détruit. La succession seigneuriale, évoquée 
précédemment, est l’explication la plus plausible à un abandon précédant cette 
destruction.  
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Le méandre du ruisseau, qui contournait le château, a été supprimé, en même 
temps sans doute que les fossés ont été remblayés, au moins en grande partie, après la 
guerre de Trente Ans. 

 

La parcelle d (plan ci-dessous), qui contient le pressoir, correspond au château ; 
ledit pressoir  est « élevé sur les murs de  l’ancien château ..., le terrain est rempli de 
décombres...., au midi, il est séparé  d’un jardin potager par un vieux mur et au 
couchant d’un pré appelé le Breuil, y ayant également des pans de murailles...». On 
peut, sans grand risque, assimiler l’ensemble de cette parcelle à l’ancien château. Un 
ruisseau constitué d’un bras du ruisseau principal (bras disparu déjà en 1813), renforcé 
par une source importante qui alimente une pièce d’eau, coule maintenant à 
l’emplacement d’une partie de la muraille nord, avec un petit pont de bois en j , sans 
doute à l’emplacement du pont-levis de 1618. La source existe toujours aujourd’hui, la 
pièce d’eau est devenue une mare. 

 

 
Plan de 1795. 

 

Cette parcelle d (parcelles 947 et 948 du cadastre napoléonien) nous donne donc, 
même un peu approximativement, les dimensions du château disparu ou, du moins, son 
emprise, soit un rectangle de 80 mètres sur 75. Ces dimensions correspondent à l’échelle 
en toises de Lorraine, annexée au plan de 1795. Si l’on prolonge le trait correspondant 
au côté nord, on obtient la confirmation que, comme indiqué dans la description de 
1634, le côté Est est le moins long des quatre. Le four, qui existe en l’an III, semble se 
trouver à l’emplacement de la tour nord-est disparue.  

 

De la basse-cour construite au début du XVIIe siècle subsistent, peut-être, comme 
aujourd’hui, l’aile Est (a) et l’aile nord. Peut-être, parce que l’orientation évoquée ci-
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dessus, les remplois dans ce bâtiment, une porte de style XVIIIe, des débris d’ardoise de 
la toiture du château dans les murs peuvent faire envisager une reconstruction du milieu 
du XVIII e, postérieure à la destruction du château. Dans cette hypothèse, la basse-cour 
datant de 1618 aurait pu être détruite pendant la guerre de Trente Ans. L’aile est contient 
bien un petit corps de logis, la bergerie et une partie de l’engrangement, l’aile Nord est 
consacrée uniquement à l’engrangement. A la place de l’aile ouest se trouvent une 
vigne, une fontaine et une pièce d’eau. Au nord de cet ensemble, on trouve le jardin qui 
est entouré de murs, avec, aux coins nord du jardin, deux tourelles, dont une servait de 
colombier. Une partie du bâtiment b et le bâtiment c sont manifestement postérieurs aux 
cartes. Les contreforts que l’on voit aujourd’hui, à l’angle du bâtiment a, datent 
certainement du XIXe siècle ; ils correspondent à une avancée du bâtiment disparue, 
mais bien visible sur le plan de l’an III et sur l’ancien cadastre.         

 

De tout ce qui précède, on peut conclure que la maison forte, construite en 1450, a 
été fortement remaniée à la fin du XVIe siècle et au début du XVIIe ; elle ne fut 
certainement pas totalement rasée et remplacée par un nouveau château. Elle subsista 
jusqu'à la première moitié du XVIIIe. D’après deux des trois cartes du début du XVIIIe 
siècle, la basse-cour, construite au début du XVIIe, avait la même orientation que le 
château ; elle était orientée sur le même axe nord/nord-est, sud/sud-est. Par contre, si 
l’on se fie aux bâtiments encore visibles et à la carte des Naudin de l’Inventaire, la 
basse-cour, presque parfaitement sur l’axe nord/sud, était décalée par rapport à 
l’orientation du château. à moins que ces bâtiments aient été réorientés, lors d’une 
reconstruction ultérieure (au XVIIIe siècle, comme nous l’avons envisagé précédem-
ment) avec récupération de matériaux, y compris d’éléments de la maison forte. La 
découverte récente de morceaux d’ardoise (tuiles du château) dans le mortier des murs 
du bâtiment a accrédite cette hypothèse. 

   
         

 

                      Cadastre de 1813.                                                               Cadastre actuel. 
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 Bien que ce soit très aventureux, il est tentant d’essayer de reconstituer un plan du 
château disparu. C’est ce que nous avons fait ci-dessous, en combinant la description de 
1634 et la représentation de la carte de Metz, pour aboutir à ce qu’aurait pu être l’édifice 
à la veille de la guerre de Trente Ans. Seules des fouilles permettraient de trouver les 
réponses sûres aux questions posées par cette tentative. Cette reconstitution est donc 
hypothétique et, qui plus est, certainement un peu idyllique ; en 1634, il semble que les 
corps de logis ouest, nord et est ne soient pas raccordés à leurs extrémités, sur 
l’extérieur et les bases des tours non terminées (ou en cours de suppression), côté entré, 
subsistent peut-être encore. 

 

 
 

Sur trois côtés de la parcelle d, talus et dénivellations attestent de la présence sous 
le sol des restes des murailles. 

 

 

 
   Fenêtre du bâtiment a, avec remplois.                               Porte du bâtiment a. 
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Du château de Valhey et de sa basse-cour ne subsistent donc, peut-être, que l’aile 
est et une partie de l’aile nord de la basse-cour, avec, comme il y a deux cents ans, un 
corps de logis... et des murs faisant 1,4 mètre d’épaisseur. 

A l’intérieur de la maison occupant aujourd’hui l’emplacement du pressoir 
indiqué sur le plan de 1795, on retrouve les murs de ce dernier. Ils ont la même 
épaisseur que ceux du bâtiment a et on y retrouve également des remplois.  

 

 

 

Enfin du château lui-même, il nous reste une seule pièce ; l’élément de fronton ci-
dessous, retrouvé par le propriétaire du terrain (l. : 0,65 m, h. : 0,55, p. 0,24), qui traduit 
bien le souci d’esthétisme des Porcelets de Maillane, dans les transformations qu’ils 
effectuèrent à la fin du XVIe siècle. Gageons qu’il reste d’autres vestiges à mettre à 
jour... 

 
 
 

           
 
 
 
 
 

Mare d’aujourd’hui, point f du  plan de 1795. 

 

Bâtiment a, ci-dessus. Ci-dessous grandes ouvertures en arcade à l’extrémité ouest de ce qui  reste 
de la basse-cour et remplois dans le mur du pressoir. 
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Notes sur le château : 
1-  Braie : enceinte basse enveloppant extérieurement un corps de place dont elle défend le pied et dont 

elle est séparée par un fossé ou une lice (espace compris entre deux enceintes ou entre une enceinte et 
un fossé). 

2-  ADMM : H  775.  
3-  Châteaux et maisons fortes en Lorraine centrale, Gérard Giuliatto, Documents d’archéologie 

française, n°33, 1992. Voir les articles Einville-au-Jard et Valhey. De manière plus générale, ouvrage 
de référence sur les maisons fortes de la région. 

4-  ADMM : B 5746 et 5754. 
5-  ADMM : 3 E 427. 
6-  ADMM : 1 Q 471-1 
7-  ADMM : H 775. La description de 1634, reproduite ici intégralement, est résumée dans Dictionnaire 

des châteaux de Lorraine, de l’Abbé Choux, Nancy, 1978, p. 227, et plus largement citée dans l’étude 
d’Ed. Chatton, Bull. de la  SAL, octobre 1910. 

8-  Carte des frères Naudin, Inventaire de Lorraine, carte décorant l’entrée du musée des Arts et 
Traditions populaires de Nancy  (Cordeliers), carte Naudin le cadet, son fils et Denis, Archives 
départementales de Moselle, Ref. : Cartes et Plans  n° 2180. 

 
 
 
Balcon de pierre (Pont-à-Mousson) de la fin du 
XVI e siècle, dans lequel on retrouve des motifs 
apparentés à la décoration de l’hôtel de 
Lillebonne et donc, peut-être, à celle du 
château de Valhey. 
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L’église (ou les trois églises) 
 

La première église, sans doute la première église "en dur", pourrait dater de 1137 
1. On peut imaginer, sans grand risque, une église assez fruste, dans le style roman ; on 
en parle ultérieurement comme de la chapelle de sainte Marie-Magdelaine.  

Nous ne disposons pas de renseignements sur ce premier édifice. Le premier pilier 
de la nef de l’église actuelle porte un chapiteau tronqué, représentant une tête humaine. 
On peut peut-être y voir un remploi datant de l’église primitive. La facture n’est ni 
moderne, ni datable de la fin du Moyen Age ; on pense plutôt à une sculpture de 
l’époque romane. Ce pourrait être représentation du soleil ; les cheveux seraient ses 
rayons. La tradition orale a d’ailleurs conservé le nom de soleil. On trouve parfois la 
mention soleil pour indiquer une partie de l’église. 

 

 
 

A. Joly 2, qui visite Valhey, décrit, en 1863, une église appartenant à une « période 
de transition entre le Moyen Age et la Renaissance ». Il ne peut, évidemment, s’agir de 
cette église primitive, qui a dû disparaître ou, du moins, être profondément remaniée. 

Cette appréciation d’A.Joly est certainement correcte. Cette nouvelle église 
correspondrait, en effet, à l’installation à Valhey des Porcelets de Maillane, lesquels ne 
manquent ni de moyens, ni d’appuis. Ils sont seigneurs de Valhey et également 
décimateurs 3. A partir de 1571, ils remplacent l’ancienne maison forte par un nouveau 
château (ou ils transforment la maison forte). Catherine de Valhey, Dame dudit lieu, 
veuve d’André des Porcelets, obtient que l’église de Valhey, annexe d’Einville, soit 
érigée en cure (25 septembre 1576). Elle donne, pour dotation, une maison, sise en la 
Haute-Rue, pour servir de logement au curé. Selon les volontés de son mari défunt (il 
est décédé en 1579 ou 1580) « l’antique chapelle » est transformée, elle est toujours 
dédiée à sainte Marie-Magdelaine 4. 

Tout corrobore donc l’édification d’une nouvelle église à la fin du XVIe siècle ou 
une profonde transformation de l’église antérieure. Grâce à un acte de 1624 5, à Dom 
Calmet 6, à A. Joly et au cadastre napoléonien, nous disposons d’un certain nombre 
d’éléments sur cette église qui disparaît en 1866. 
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L’acte de 1624 mentionne une croix d’argent pour le repositoire du St. Sacrement, 
l’armoire à ferrures dudit repositoire, et décrit le confessionnal à fabriquer. Figure dans 
cet acte la commande d’une toiture de « bonnes thuilles plates » pour le portail de 
l’église et de la couverture de la tour de l’église « d’escailles sur plancher neufves, le 
tout bien attaché, cloué et rendu parfait... ainsi que la toiture du château est faicte... ». 

 

 
Tableau de l’église : Marie-Magdelaine (détail). 

 
Dom Calmet écrit en 1756 :  
« Dans l’Eglise Paroissiale le seigneur a une Chapelle, où l’on voit le mausolée 

d’un Seigneur et d’une Dame de Valhey, élevé de terre de près de quatre pieds (environ 
1m30), avec des figures couchées, apparemment d’André des Porcelets et de son 
épouse ; on voit aussi à côté du grand Autel un autre tombeau sur lequel est représenté 
un guerrier armé de toutes pièces. On montre dans la sacristie une chasuble de velours 
noir, dont la croix est du devant, selon l’ancien usage, cette chasuble a servi à M. des 
Porcelets avant qu’il fût Evêque, au bas de laquelle sont les armes des Porcelets, qui 
sont un cochon, au dessus de l’écusson est le chapeau de Protonotaire 7. » 

Alex Joly, qui date donc l’édifice de l’époque de transition entre le Moyen Age et 
la Renaissance, donne beaucoup de renseignements que conforte Melle Stofflet dans sa 
monographie 8. La porte d’entrée est surmontée d’un linteau historié, dont la sculpture 
polychrome, en ronde-bosse, représente Jésus-Christ, tenant l’agneau et bénissant les 
douze apôtres. Malgré quelques mutilations, il estime que chaque figure isolée a été 
l’objet d’un travail remarquable. Le costume des personnages est celui de l’époque de 
leur réalisation, soit le XVIe  siècle. Les statuettes font une trentaine de centimètres. Il 
devait s’agir d’un retable aux douze apôtres, comme il en existait à cette époque en 
Lorraine 9. 
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La tour est appuyée sur deux voûtes ogivales. La nef est lambrissée 10, avec des 
fenêtres en ogive sans meneaux 11. Le chœur est carré et a, lui aussi, un plafond 
lambrissé, son comble est aigu et couvert de tuiles plates. La présence de départs de 
voûtes, d’arcs formerets 12 en plein cintre et de contreforts extérieurs prouve que l’église 
devait être voûtée, mais qu’on a renoncé à ce projet initial au profit de plafonds en bois. 
Les fenêtres ogivales du chœur comportent des meneaux, à la différence de la nef, mais 
ces meneaux sont certainement des remplois de l’église primitive. La chapelle 
seigneuriale ouvre sur le chœur, du côté de l’Evangile, par un  arc en plein cintre, elle 
comporte deux fenêtres jumelées, elles aussi en plein cintre, dont les retombées sont 
supportées par un corbeau 13. On peut s’interroger sur cette chapelle, qui donne à 
l’église un plan si peu équilibré.  On pourrait y  voir l’importance que les seigneurs de 
Maillane se donnent ; on peut faire une autre hypothèse, certes un peu hasardeuse mais 
confortée par les détails architecturaux ci-dessus ; n’est-ce pas tout ou partie de 
l’ancienne église qui a été ainsi incorporé dans la nouvelle ? 

Une sorte de niche saillante à l’extérieur (bien visible sur le cadastre napoléonien) 
a été pratiquée dans le mur du fond et c’est là que se trouve la statue de sainte Marie-
Magdelaine. 

 
Dimensions approximatives (cadastre 1813). L’église a connu une extension entre 1813 et 1855 (page 23).  

 
A. Joly indique l’existence d’une épitaphe lapidaire consacrée à Mengin François, 

mayeur à Valhey (millésime effacé), la présence de la pierre tombale de M. Marcot, curé 
du lieu, pendant quarante ans et décédé en 1685, à l’âge de 65 ans (A. Joly commet-il 
une erreur de lecture ; la liste des prêtres de Valhey donne Jean Jacquot ?). Il déchiffre 
un fragment de pierre tombale évoquant Gisèle-Anne de l’Escut, compaigne à honoré 
seigneur...Il voit encore, enchâssé dans le pavé, un morceau de la tombe d’un des deux 
Claude de Valhey ; Claude de Valhey, seigneur dudit lieu, lieutenant de Lix...mort en 
...née... Plusieurs autres pierres tombales ou fragments indéchiffrables sont remployés 
dans le pavage du chœur et de la chapelle seigneuriale. 

Il note bien la présence de la pierre tombale du guerrier de Dom Calmet ; on voit, 
près du gradin de l’autel, du côté de l’épître, l’effigie d’un homme de guerre, gravée en 
creux, portant cuirasse, brassards et cuissards, l’épée au côté et les mains jointes. La 
pierre fait 1,90 mètre sur 0,95. Deux écussons indéchiffrables sont gravés à droite et à 
gauche, à la partie inférieure, l’un est surmonté d’un casque fermé, l’autre d’une paire 
de gantelets croisés. Le personnage est aisément identifiable grâce à l’inscription encore 
lisible : Cy gist... Claude de Grimoard baron du Roure et de Grisac en Languedoc, qui 
trépassa...l’an du Seigneur 1557.  

A. Joly a dessiné la pierre tombale et nous reproduisons son dessin ci-dessous. 
Mais qu’est donc venu faire à Valhey  ce grand seigneur du Sud de la France ?  
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Nous ne disposerions pas de renseignements généalogiques que nous pourrions, 
néanmoins, disposer déjà d’un élément important : le seul blason déchiffrable est celui 
des Porcelets ; le porc ou le porcelet est bien là, dans le blason en haut, à droite. 

 

  
 

Ce n’est pas un seigneur de Valhey, comme l’écrit E. Delorme 14, mais c’est un 
personnage apparenté aux Porcelets. Grimoard de Beauvoir du Roure a épousé, en 1520, 
Florette des Porcelets, sœur d’André, il s’agit donc du  beau-frère d’André des 
Porcelets, lequel vient de s’installer à Valhey 15.  
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Comme les Porcelets de Maillane, les Grimoard constituent une des plus 

importantes familles nobles du Sud-Est de la France. Grimoard, Ier du nom, est seigneur 
en Gévaudan, au Xe siècle. On trouve dans la famille un saint ; saint Eléasar, trois 
papes : Sixte IV, Jules II et le célèbre Urbain V. L’histoire de la famille du Roure nous 
apprend qu’elle était alors en train d’acquérir de puissants intérêts en Lorraine, peut-être 
à la suite de l’implantation des Porcelets. On comprend mieux, dans ces conditions, que 
ce baron du Roure, puissant seigneur du Sud de la France, ait été enterré à Valhey : il est 
vraisemblablement décédé à Valhey, lors d’un passage chez son beau-frère. 

 

Nous pouvons inférer de la description d’A. Joly, que, malheureusement, les 
gisants des seigneurs de Valhey, vraisemblablement André des Porcelets et Catherine de 
Valhey, évoqués par Dom Calmet, ont disparu, peut-être victimes de la fureur 
iconoclaste révolutionnaire. On peut espérer, par contre, que la pierre tombale, exposée 
ci-dessus, soit toujours dans le sol et qu’une réfection éventuelle la fasse réapparaître. 

Après  que l’église a retrouvé plus d’autonomie en devenant une succursale (1859) 
et non plus une annexe d’Einville, puis une cure avec Bathelémont comme annexe 
(1864) , Jean-Nicolas Malgras, maire de la commune, et l’abbé Jean-Baptiste Vuillaume 
se mettent en tête de bâtir une nouvelle église en place, disent-ils, « de la modeste 
chapelle ». Notons, au passage, qu’on avait déjà évoqué, à la fin du XVIe siècle, l’église 
précédente en des termes analogues (antique chapelle) ; les nouveaux bâtisseurs ne sont 
guère tendres à l’égard des édifices qu’ils remplacent. En 1866, il s’agit, certainement, 
d’offrir une église plus vaste à une population qui atteint alors son maximum, sans 
négliger pour autant l’état de vétusté du bâtiment. Sans la nécessité d’accueillir une 
assistance plus nombreuse, on se serait, sans doute, contenté d’effectuer les réparations 
nécessaires. A. Joly est passé trois ans plus tôt et il ne fait pas référence au délabrement 
qui est indiqué dans les archives municipales, il qualifie néanmoins l’édifice de « pauvre 
et petite église ». Grâce à l’organisation d’une loterie (10 000 billets à 0,5 F), plus des 
dons, on réussit à réunir 15 000 F, les 6 000 F de déficit  seront remboursés après la 
guerre de 1870. C’est M. Vautrin, architecte à Nancy, qui est chargé de la réalisation. 
L’église est bâtie à partir d’avril 1866, elle est consacrée en 1867 16. Ce sont les 
paroissiens qui détruisent l’église de la fin du XVIIe siècle et qui se partagent les 
statues ! Plus de vingt ans plus tard, on sait encore qui a le Christ, qui a Saint Pierre...  

Où sont aujourd’hui les belles statues admirées par A. Joly ?* 

                                                           
* Après que ces lignes aient été écrites, à la suite de la conférence donnée sur le village, quatre de ces 
statues sont réapparues. On peut voir qu’elles sont d’excellente facture, bien que passablement abîmées 
(voir page 3).  

 
      Château des Roure,                  

XV e siècle, 
Ardèche. 
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Le plan de la nouvelle église est simple ; la nef est divisée en trois parties par deux 
rangs de colonnes supportant une voûte néogothique, il n’y a pas de transept. Le clocher 
reste au-dessus de l’entrée, mais au centre de la façade. L’église est cernée de 
contreforts, la sacristie forme une excroissance au coin sud-est. On entre par un court 
avant-porche. 

La comparaison du cadastre de 1813 avec le cadastre 
actuel nous permet de constater que l’église a gagné 
environ 3 mètres en longueur et 4 à 5 mètres en largeur, la 
longueur du chœur est proportionnellement réduite par 
rapport à la nef, si l’on compare les deux églises. L’église 
est manifestement construite pour offrir aux fidèles une 
surface bien plus grande. 

Elle est bâtie sur l’emplacement de la précédente, le 
gain en longueur se faisant du côté est, en largeur des deux 
côtés nord et sud. Apparemment, la nouvelle église est 
moins orientée ; elle a glissé d’une quinzaine de degrés en 
direction du sud-est. 

 

De l’église précédente, le nouveau lieu de culte conserve le bel autel du XVIIIe 
siècle, avec son magnifique pélican (ci-dessous), symbole du Christ, symbole de la 
résurrection, qui nourrit ses petits de son sang. Sur l’autel se trouvent quatre statuettes 
de bois qu’il est difficile d’identifier.  

 

 
Les statuettes, réunies sur la photographie. 

 

Par contre, les lambris du chœur sont manifestement 
contemporains de la nouvelle église. Ils dissimulent une 
belle piscine 17 du XVIIIe siècle, ornée d’une coquille (ci-
contre).  

Deux tableaux ont aussi été conservés ; l’un 
représente le visage pathétique de Sainte Madeleine 
(reproduit ci-dessus), telle qu’elle doit être, lorsque qu’elle 
pleure le Christ crucifié, sous la croix, aux côtés de la 
Vierge Marie, l’autre représente Saint Nicolas. Si l’on sait 
tout de ce second tableau : c’est  Jean Malgras qui offre, en 
1820, ce tableau du peintre lunévillois Jean-Baptiste Hilaire, 
en revanche on ne sait rien du premier. 
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Le pélican de l’hôtel et détail du tableau de J.B. Hilaire: Saint Nicolas.  

 
Enfin, si la châsse reliquaire qui les renferme est du XIXe siècle, les reliques 

qu’elle contient sont anciennes. Les restes infimes de près d’une trentaine de saints et 
martyrs sont sertis comme des bijoux. Ce nombre de reliques est tout a fait inhabituel 

  



 

 

71 

 

pour un petit village, cela ne peut guère s’expliquer que par une circonstance 
exceptionnelle. 

 Faisons donc la supposition qui vient forcément à l’esprit : c’est l’évêque Jean de 
Maillane qui a rapporté ces reliques de ses voyages à Rome ou qui se les est procurées  
grâce à ses relations romaines, pour la petite église où il a été baptisé en 1582. Elles 
seraient donc là depuis près de 400 ans. 

 

                               
La chasse reliquaire et la relique de la sainte-patronne. 
 

Les fonts baptismaux sont anciens, ce sont 
certainement ceux de l’ancienne église. Un bassin 
hexagonal, creusé dans du gypse, repose sur une 
colonne, formée de deux éléments, dont les tores 
sont ornés d’un liséré métallique. La colonne 
repose elle-même, sur une base cylindrique. Cette 
base et la colonne pourraient être des éléments 
rapportés de l’église primitive. Les trois cloches 
de l’église datent de 1873. La grosse cloche 
s’appelle Marie, elle a pour parrain Xavier 
Choné, comme marraine Marie Braconot, la 
moyenne cloche (Berthille) Edmond Liegey et 
Marie Berthille Gauvin, la petite (Marie 
Magdeleine) Albert Malgras et Victorine 
Malgras. 

Trois pierres tombales sont encastrées dans 
le mur nord de l’église. Elles sont totalement 
illisibles aujourd’hui, néanmoins un relevé de 
1979 18 attribue la première, à gauche du cliché 
ci-dessous, aux deux épouses de M. Malgras, 
fermier à  Pessincourt ;  Marguerite Vuillemin,                           Fonts baptismaux. 
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décédée en 1799, et Barbe Charpentier, décédée en 1820. La troisième pierre (à droite) 
est celle de Charles Braconot, décédé en 1836.                                              

 
 

 
Les trois pierres tombales encastrées dans le mur nord. 

 
Notes sur les églises :                                                                       
1 - E. Grosse, Statistiques du Département de la Meurthe, 1836. 
2 -A. Joly, Statistique monumentale de l’arrondissement de Lunéville, Mémoires de la Société     

Archéologique de Lorraine (MSAL, 1866 et Répertoire archéologique des cantons Nord et Sud de 
Lunéville, MSAL, 1870. 

3 - Décimateur : il prélève la dîme, ordinairement le dixième des récoltes, destinée au fonctionnement de        
l’église, aux  travaux et constructions.  

4 - Il est peut-être bon de rappeler qu’à la Sainte-Madeleine, « les noisettes sont pleines » et « qu’il faut 
fermer ta vigne et arracher ton chanvre. »  A Foulcrey (et non Foucrey), il était recommandé de 
couper pour la première fois les cheveux du gamin à la Sainte-Madeleine ; ils repoussaient plus drus. 
Saints et Saintes Tutélaires de Lorraine, Georges l’Hôte, éditions Serpenoise, 1979. 

5 - ADMM, 3 E 423. 
6 - Dom Calmet : Notice de la Lorraine, col. 698 et 699, 1756. 
7 - Protonotaire : officier de la cour de Rome ou titulaire d’un titre obtenu par rescrit du pape. 
8 - Voir note sur Melle Stofflet, Ier chapitre. 
9 - Sur le sujet, voir P. Simonin, Les rétables sculptés..., Lotharingia, t.II, 1990. 
10- Lambrissée : plutôt qu’une nef aux murs couverts de lambris, il faut comprendre qu’il s’agissait d’une 

nef surmontée d’un plafond de lambris. 
11- Meneau : élément vertical d’un remplage de fenêtre, petit mur ou colonne qui divise la fenêtre en    

plusieurs baies, d’où une fenêtre à deux baies jumelées, par exemple. 
12-Formeret : arc engagé dans un mur et formant nervure sous le front d’une voûte. 
13-Corbeau : pierre partiellement engagée dans un mur et portant une charge par sa partie saillante. 
14-Ed. Delorme, Lunéville et son arrondissemnt, p. 273, Lunéville, 1927. Rééd. Laffitte Reprints, 1977. 
15-Xavier du Roure, baron de Beaujeu, actuel descendant de la famille du Roure, nous a communiqué les 

renseignements relatifs à sa famille, entre autres : Les Meyran et leurs Alliances - Généalogies 
provençales d’après les documents originaux, Baron du Roure, Bergerac, 1907. Voir aussi Le grand 
Dictionnaire Historique, Louis Moreri, nouvelle édition  revue par M. Drouet, Paris, 1759.       

16-Généalogie de la famille Malgras (voir  note dans le chapitre Valhey) et monographie de Mlle Stofflet. 
17-Piscine : ou lavabo, sorte d’évier situé près de l’autel et destiné à évacuer les eaux ayant servi au  
     lavement des mains.  
18-Relevé de Jean-Claude Monin pour l’Inventaire de Lorraine.                                   
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Les écarts 
 

Les écarts connus sont au nombre de quatre : les fermes de la Haute et de la 
Basse Foucrey, le moulin et l’oratoire de la forêt de Poncel. 

 
L’oratoire de la forêt de Poncel est 

disparu. Dans les années 1600, André des 
Porcelets, petit-fils de Catherine de Valhey 
et père de l’évêque Jean, érigea en titre 
perpétuel de chapelle cet oratoire Notre-
Dame-de-Pitié, qui existait jusque-là. Bien 
qu’il ne reste rien de cet oratoire, nous 
disposons d’une communication de 1874 1 
qui nous permet de penser qu’il était dans le 
bois de Poncel, puisqu’on y a trouvé alors, 
au pied d’un chêne, dans le voisinage d’une 
fontaine, une petite statue de la Vierge en 
Notre-Dame-de-Pitié, ainsi qu’une médaille 
à l’effigie de Paul V (pape de 1605 à 1621), 
pour lequel l’évêque Jean des Porcelets a 
effectué des missions. Des traces d’habitat 
étaient encore visibles en 1874. Le secteur de la forêt de Poncel, aujourd’hui déboisé, est 
situé au sud-est de Valhey.  

En 1979, R. Berton a photographié, dans le secteur, les traces d’un habitat, non 
identifié jusqu’à maintenant. Il se pourrait qu’il s’agisse de cet oratoire*. 

Il existait une autre chapelle, à l’extrémité est du village, dans une chênaie. 
Quelques pans de murs  étaient encore visibles en 1930. 

 
Le moulin est également disparu, même si l’on devine, dans un léger ressaut de 

terrain, les traces d’une digue (cadastre napoléonien de 1813).                
 

 
                                                           
* Corrigeons notre erreur : ce site a de nouveau été photographié récemment par J.P. Seichepine et les 
trouvailles au sol montrent qu’il s’agit d’un site gallo-romain situé au nord-est de Valhey et non au sud-
est, comme le bois de Poncel. 

 

                    Plan dressé par M. Berton. 
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Il est possible que des précisions, quant à la date d’édification de ce moulin, 
existent dans des actes encore non exploités, mais, pour l’instant, il faut se livrer à des 
suppositions . Il ne figure pas sur les cartes de la première 
moitié du XVIIIe siècle, mais la carte de Cassini de la fin 
du même siècle l’indique par un signe caractéristique ; il 
pourrait avoir été construit (ou agrandi) dans la seconde 
moitié du siècle, à moins que les cartes l’ait omis. En tout 
état de cause, il existe un moulin dès le début du XVI e 

siècle et peut-être avant. Les comptes du domaine de 1620 
et 1630 et un dénombrement de 1634 2 l’indiquent 
clairement. En même temps, ces textes confirment 
l’existence d’un pressoir banal et de fourneaux à chaux. 
Ceux-ci se trouvent à l’extrémité Est du village, côté 
Bauzemont.  Si, en 1634, ce moulin est tenu par un valet 
du château, la liste des conduits de 1667 nous signale la présence de Maistre Joan (Jean 
Chopine) meunier à Valhey, à ce moment.  

Est-ce le moulin dont le cadastre de 1813 nous  donne une fidèle représentation ou 
est-ce un moulin antérieur ? Compte tenu des dimensions indiquées ci-dessous, il est 
très probable qu’on a reconstruit un moulin plus grand sur l’emplacement de l’ancien. 
Toujours est-il que le moulin du cadastre est situé à environ cinq cents mètres du 
village. C’est un moulin « à deux tournants », soit deux roues et deux meules 3. Il est 
constitué d’un bâtiment principal de 12,5 mètres sur 25 et d’un bâtiment annexe de 7 
mètres sur neuf. H. Lepage le mentionne encore en 1843 4 et comme la plupart des 
moulins des petits villages, il  disparaît avant la guerre de 1914-1918. Il est déjà démoli 
en 1888, même si ses débris sont encore là, à ce moment. 

On a oublié aujourd’hui que, lorsqu’on vendait des moutons à la ville, voire 
d’autres animaux, le moyen le plus simple était de faire transhumer les troupeaux et 
Valhey était sur une route importante. La retenue d’eau du moulin était devenue une 
halte programmée pour les bergers, ils pouvaient faire boire leurs bêtes et  les laver. 

 

Les fermes de la Basse et de la Haute Foucrey, situées respectivement à 1,4 et 2 
km au Nord de Valhey, ont sans doute une origine aussi lointaine que celle du village.  

La voie romaine, à l’est,  n’est pas loin. Le plus ancien texte les citant date de 1298 
et il les nomme Foquerelz, on trouve ultérieurement aussi Focquerelle, Foucray, 
Foucré… Etymologiquement, on est dans le même cas de figure que Valhey; au nom 
d’homme germanique Folc-hari s’est ajouté le suffixe latin iacum (domaine) 5. Chaque 
ferme s’est installée près d’une source donnant naissance à un ruisseau. Une carrière de 
gypse a existé sur la hauteur au-dessus des fermes et il y eut, paraît-il, un vignoble 
renommé sur le flanc sud de la colline séparant les deux sites. 

Les deux fermes se trouvèrent, comme Valhey, dans la mouvance des Folmar, puis 
dans celle des ducs de Lorraine et de leurs vassaux, comme la famille d’Einville et celle 
des Porcelets de Maillane, du moins pour la Basse-Foucrey. Le fermier de la Basse 
Foucrey a longtemps habité le logement de la basse-cour du château de Valhey. Les 
chanoines de Saint-Remy de Lunéville tinrent Foucrey (la Haute) en fief jusqu’en 1578, 
ils cédèrent la seigneurie à André des Porcelets à cette date, la maison de la Haute-
Foucrey restant franche. Ils conservaient, néanmoins, la propriété de la maison et des 
terres dépendantes, qu’André des Porcelets (deuxième du nom) leur acheta en 1613. Il 

 

     Dénombrement de 1634. 
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semble que l’achat ne fut jamais soldé et, en 1625, Elisabeth, la veuve d’André, 
rétrocéda les propriétés à l’abbaye de Saint-Remy 6. 

Ces tractations de la fin du XVIe et du début du XVIIe siècles entraînèrent un 
siècle et demi plus tard un important procès, dans lequel les "experts" revinrent sur tous 
ces points. De 1761 à 1764, l’abbaye de Saint-Remy, Barbe Hurault de Moranville, 
épouse du Marquis de Lamberty de Tornielle et de Gerbéviller et Alexis Augustin de 
Bourcier, comte de Montureux s’opposèrent jusqu'à ce que ce dernier soit contraint de 
rendre, à l’abbaye, le bois de Bénamont qu’il avait accaparé 7. Rappelons que les biens 
des Porcelets étaient passés aux Tornielle, puis aux Montureux. 

 

Le ruisseau de la Basse Foucrey passe sous la voie romaine, grâce à un pont ancien 
d’excellente facture ménageant un canal de 80 cm. Il reste sept des onze mètres 
d’origine. 

  

      Ruisseau canalisé sous la voie romaine. 

 

La ferme de la Haute Foucrey dut être l’objet d’un ou plusieurs incendies ; les 
habitants se virent enjoindre de prendre des précautions. C’est ce qui apparaît dans un 
procès-verbal dressé en 1761 (chanoines de Lunéville) ; « Les accidents de feu qui 
n’arrivent que trop souvent à la campagne, procèdent pour l’ordinaire de ce que les 
laboureurs et autres vont dans les écuries avec des lampes et chandelles ; voulant les 
prévenir et y remédier, il est ordonné aux habitants de Haute-Foucrey d’avoir chez eux 
des lanternes et de s’en servir dans leurs écuries et granges ; ceux qui y seront trouvés 
avec des lampes ou chandelles, seront amendables à 5 francs. » 8. 

La ferme de la Haute Foucrey existe toujours.  
Celle de la Basse Foucrey a été détruite pendant la guerre de 1914-1918 et elle n’a 

pas été reconstruite ; le fermier étant mort tragiquement, en octobre 1914, au moment où 
les soldats français investissaient les lieux, le front se figeant à quelques kilomètres à 
l’Est. Le cultivateur, Monsieur Calba, descendait la côte surplombant sa ferme.  Il 
menait deux chevaux tractant une faucheuse-lieuse. Un des chevaux chuta, entraînant 

  
Carte de Metz. 
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M. Calba et lui donnant des coups de sabots à la tête, avant que le fermier restât bloqué 
sous une roue. Il succomba peu de temps après, malgré des soins donnés sur place par 
un médecin militaire, venu de Valhey 9. 

Un appentis a subsisté, il a été rasé en 1999. Le ruisseau qui bordait la ferme a été 
canalisé dans toute la partie se situant au-dessus du site. Là encore, le cadastre 
napoléonien vient à notre secours pour nous faire une idée de cette ferme disparue. 

 

 
 

 
Cadastre napoléonien, 1813. 

 

La tranchée effectuée en septembre 2000, pour le passage d’un pipe-line, a révélé 
l’ancien chemin allant de la ferme à la voie romaine (ci-dessous). 
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Vu de l’est : en premier plan La Famine, motte féodale, et à gauche la ferme de la Haute Foucrey. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Photographie : Mme Barottin. 

Notes sur les écarts:  
 1 -Mémoires de la Société d’Archéologie Lorraine, Sébastien Dieudonné (instituteur), p. 191, 1874. 

«...l’on vient de  découvrir, dans la forêt dite de Poncel, à l’endroit où se trouve, au pied d’un chêne 
et dans le voisinage d’une fontaine, une petite statue de la Sainte-Vierge, vénérée sous le vocable de 
Notre-Dame-de-Pitié, les vestiges d’un édifice attestant qu’il y avait anciennement dans ce lieu un 
oratoire dans lequel cette statue était probablement placée. On a aussi découvert des restes 
d’habitations, peut-être de la demeure d’un ermite, et une médaille à l’effigie du pape Paul V. »  

 2 -Grosse, Statistiques du Département de la Meurthe, 1836. 
 3 -H. Lepage, Le Département de la Meurthe, 1843. Réédition Berger-Levrault, 1978, Nancy. 
 4 -ADMM : H 705, H 775, H 779. 
 5 -Dictionnaire étymologique des noms de lieux en France, A. Dauzat et Ch. Rostaing. Librairie   

Guénégaud, Paris, 1978 (par analogie avec la commune de Foulcrey). 
 5 -H. Lepage, op. cité. 
 6 - ADMM : B 5774. 
 7 -ADMM : H 1544. Cette liasse, très épaisse, contient la totalité des pièces du procès, elle est  

intéressante à plus d’un titre, non seulement  en raison du rappel des titres de propriétés, mais aussi à 
cause des témoignages des admodiateurs (avec leur nom) de la ferme de la Haute-Foucrey sur plus 
d’un demi-siècle. 

 8 - Procès-verbal du ban de Foucrey, tenu en 1761, liasse ci-dessus. 
-9- Procès-verbal de l’accident par deux soldats témoins. Mairie de Valhey. 
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ANNEXES 
 

- généalogie des Folmar, centrée sur les (a)voués et comtes de Metz ; 
- reprise du fief de Valhey par le comte de Tornielle, en 1667 ; 
- liste des conduits de 1667 ; 
- liste des lieux-dits d’après le cadastre napoléonien ; 
- liste des prêtres ; 
- liste des maires ; 
- cartes postales anciennes, antérieures à la guerre 1914-1918. 

 
La famille Folmar 

 
Le comté de Metz et la vouerie épiscopale du VIIIe au XIIIe sècle, p. 311, Abbé V. Chatelain, Jarh-Buch. 
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Reprise faite par le comte de Tornielle pour le fief de Valhey, 6 août 1667 et liste 
des conduits de 1667, A.D.M.M. : B 5851 et B 5852. 
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Liste des conduits de 1667.



Lieux-dits 
 

Section A, dite des Foulcrey 
Grande corvée     Pré Gérard 
Vieux Moulin     Petite embanie 
Grand lamese     Pré Delpiere 
Corvée du colombier    Sur les pré Foulcrey 
La grande queue    Vantrillard 
Les St Laurent     Grand Pré 
Petit Lamese     Terres blanches 
 

Section B, dite de la plaine 
Le champ de 3 ponts    Au dessus des petites vignes 
Au fond des Saucerons   Au Cuty 
Au dessous des saucerons   A la houerie 
A la Prévôte     A la Lande 
Pertuset     Haie Bricole 
A travers le sentier de Bathelémont  Petit étang 
Au champ des vaches    Fourrière Belotte 
L’ étang     Corvée du Moulin 
A L’ enzeraille    Au dessus du Moulin 
A la chatte     A la Fralatte 
Au Chaouteux     Les Tailles 
Au Puhé     Pré Calotte 
En Bassompré     Chenevière d’ Avignon 
La Plaine     A la Louvière 
Les cinq champs    Au Guental 
La grande folie    L’ etang 
Au dessous de la petite folie   Le rond Pré 
Au sauceron     Pré de la cave 
Les Ganiches     A la Fossatte 
A la justice     A la perche 
Les fosses     Pré le taureau 
La petite folie     Au gué d’ Androuville 
Aux Menoués     Androuville 
Grand étang     A la perche 
Poncel      Derrière Poncel 
 

Section C, dite du haut de Serres 
Haut de Trapson    Cailles Caillottes 
A la Mally     Pré Bura 
Aux Os     Au boutonnier 
Haut de serres     Corvée blanche 
Au revers du haut de Serres   Corvée rouge 
Haut de la Craigne    Au Heurlu 
Au Sablon     A l’arbre épine 
Derrière les Sablons    Au revers Voignier 
Aux Croix     Au Feys 
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Aux Ganiches     Rhin fauvette 
A la justice     Au dessus des Maix 
Au dessous des plantes   Au Maix 
Les Plantes     Au travers le chemin de Serres 
Les grandes vignes    Au dessus des rayeux 
Au colombier     Haut de la borde 
Le breuil     Baquets Champs 
Corvée du Paquis    A la croix blanche 
Montant taré     Derrière la ville 
Aux friches     Au Cara 
Au dessus des friches    Montant le haut d’ Einville 
Devant Poncel                                               Haut d’ Einville 
 
Section D, dite du village 
Au colombier     Rue froide 
Au simblat     Sur la route 
Les petites Vignes    Jardin la haute rue 
Sous les petites vignes   Le champ des oies 
Rue Hargal     Derrière la ville 
Sur la place     St Jacques 
Sur les roses     L’oliatte 
Au Trapelieu     La volière 
Au Moulin     rue Stagour 
Au dessus du moulin    Vieux chateau 
La Fralatte     le parterre 
Au Chaufour     Les rayeux 
Rue Haute                                                      Rue Hargal 
Rue froide                                                      Place publique 
Rue Grognon 
 
Routes : Route de Lunéville à Vic - Ancienne route de Valhey à Einville -Ancienne 
route de Valhey à Arracourt 
 
Chemins : Chemin de Serres à Bathelémont - Nouveau chemin de Serres à Valhey - 
Chemin de la Haute Foucrey à Athienville - Vieux chemin de Serres à Valhey - Chemin  
de la Basse Foucrey à la route -  Chemin des Maix - Chemin de Valhey à Bauzemont - 
Chemin du revers Voignier - Chemin de la haie Bricole - Chemin du Paquis - Chemin 
du gué d’ Androuville -Chemin de Valhey à Bathelémont - Chemin de la Plaine - 
Chemin du Barlé - Chemin de l’étang - Petit chemin de Vantillard - Chemin au dessus 
des petites vignes - Chemin du moulin - Chemin de la volière - Chemin des ravins 
 
Sentiers 
Sentier de Valhey à Foulcrey  - Sentier allant de 81à 98 (numéros de parcelles du 
cadastre napoléonien) - Sentier de Serres à la Basse Foulcrey - Sentier de Valhey à 
Serres - Sentier allant de 227 à 233 - Sentier de Valhey à Bauzemont - Sentier allant de 
77 à 102 - Sentier de Valhey à Bathelémont 
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Ruisseaux 
Ruisseau de la basse Foulcrey - Ruisseau du Moulin - Ruisseau de la haute Foulcrey - 
Ruisseau du Breuil - Ruisseau de la Fossatte 
 

Fontaines 
Basse Foulcrey - Champ des vaches - Haute Foulcrey - Barbé - Haut de Serres - Pré Bise 
 
Liste dressée d’après Marguerite Stofflet. 

 
Liste des prêtres ayant desservi la paroisse de Valhey 

 
25 septembre 1576 : l’église de Valhey est érigée en cure à la demande de Catherine de 
Valhey, veuve d’André des Porcelet de Maillane 

  
Dominique Borion              vers 1577 
Jean Jacquot (Marcot ?)            1645 / 1685 
Jean Jacob Gobert             1685 / 1721 
Claude Antoine Galland            1721 / 1768 
Joseph Mangin             1768 / 1769 
God                          1769 / 1791 
Néosmond              1791 / 1791 
Révolution  
Jean Baptiste Vuillaume   1861 / 1871 
Jean Joseph Conard   1871 / 1909 
Emile Gérard    1909 / 1928 
Joseph Stroebel   1928 / 1942 
Louis Muller    1942 / 1943 
Aimé Gigleux    1943 / 1951 
Charles Ebel    1951 / 1954 
Baechler    1954 / 1957 
Paul Hainin    1957 / 1960 
Paul Haagen    1961 / 1964 
Robert Jambeau    1964 / 1969 
André Bena    1969 / 1974 
André Munier    1974 / 1981 
Bernard Rolland   1981 / 1992 
Pierre Loppinet   1992 / 2000 
Jean-Marie Perrin                               2000/   …. 
 

Depuis le 3 septembre 2000, les paroisses de Anthelupt, Arracourt, Athienville, 
Bathelémont, Bauzemont, Bezange-la-Grande, Bienville-la-Petite, Bonviller, Bures, 
Coincourt, Courbesseaux, Crion, Drouville, Einville, Flainval, Hénaménil, Hoéville, 
Hudiviller, Juvrecourt, Maixe, Mouacourt, Parroy, Raville, Réchicourt-la-Petite, 
Réméréville, Serres, Sionviller, Valhey et Xures sont supprimées et forment une unique 
paroisse : la Paroisse Bienheureux Jean XXIII. 
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Les maires, depuis 1795 
 
1795-1796 : Jean-Nicolas Humbert 
1796-1801 : Jean-Louis Jullien 
1801-1815 : Etienne Vuillemin 
1815-1852 : Jean-Nicolas Malgras 
1852-1871 : Jean-Nicolas Malgras (fils) 
1871-1878 : Xavier Choné 
1878-1884 : Jean-Nicolas Malgras (le précédent) 
1884-1887 : Mathias Mathias 
1887-1906 : Laurent Mégret 
1906-1915 : Charles Braconot 
En septembre 1914, les Allemands emmènent 7 des 10 conseillers municipaux, comme 
otages. 
1916 (janvier à avril) : Eugène Braconot (maire-délégué) 
1916-1919 : Léon Malgras (maire-délégué) 
1919 (mars à décembre) : Emile Choné (maire-adjoint) 
1919 (décembre)-1920 : Eugène Cruchant 
1920-1934 : Gustave Mégret 
1934-1959 : Robert Emile Choné 
1959-1965 : André Chasselin 
1965- 2001 : André Choné 
2001- …. :   Jean-Charles Braconot. 
 

Nous disposons pour l’Ancien Régime du nom d’un certain nombre de maires 
(mayeurs), comme François Thomassin, premier nom cité dans les conduits de 1667, 
reproduits ci-dessus, mais sans pouvoir dresser une liste complète. A cette époque, le 
maire est l’agent du pouvoir seigneurial, il est responsable de l’administration 
communale avec des pouvoirs de police et de justice. Dans de rares cas, le maire est 
élu ; il peut être désigné par le duc (en fait, il est alors nommé par son représentant local, 
comme Nicolas Rattel), soit directement, soit à partir d’une liste présentée par les 
habitants. Dans un fief comme Valhey, cela doit ressortir du pouvoir du seigneur local. 
Le mandat peut durer un an comme trois ans. Pour être maire ou échevin, il faut, 
évidemment,  remplir certaines conditions d’âge et de fortune. Il arrive même que la 
charge de maire soit l’objet d’une adjudication, comme le montre cet acte de 1596, 
concernant le village voisin de Bathelémont. 
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 ans ... a Jean Flocquel dudit lieu plus offrant et dernier enchérisseur. 
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APPENDICE : 
 
Articles de L’Est Républicain, édition de Lunéville. 
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